
Cas _ Aewième annéri 1S o. à LTOD. - Au dehors, 20 g_ Jeudi 19 Septembre m^_

TU_Z_1——=^. i .-.I I...VI:;..I.II.... II ' - - '.=~r.

flOOVELLES DO JOOB
18 septembre.

nn ignore toujours le véritable motif de
l'arrestation de M. Edmond About. A Saverne
Sme où cette violence des Allemands a pro-
mit une très-vive émotion, plusieurs versions

circulent : On cause, on s'interroge, dit le
TlX" Siècle, on cherche à deviner la cause
aune aussi grave détermination de la part de
l'autorité prussienne, et voici le bruit qui
t»nd à s'accréditer là-bas : On se rappelle qu a-
ZàS la guerre, M. About fit paraître une série
d'articles sur l'Alsace. M. About est Lorrain ;
c'est assez dire qu'en parlant de l'Alsace, il
avait double motif de se laisser aller à toutes
les inspirations de son patriotisme. A cette
époque, c'est-à-dire vers la fin d'octobre 1871,
les Savernois croient se rappeler qu'un man-
dat d'amener fut décerné contre M. About. Ce
mandat ne put recevoir alors son exécution.
Serait-ce par hasard le même que l'autorité
prussienne aurait exhumé à un an de date? »

La Liberté croit savoir crue tel est, en effet,
île grief imputé à M. About ; elle ajoute que ce
dernier aurait été déjà interrogé sur ce chef.
On annonce, d'autre part, que M. de Rémusat,
recevant le président de semaine de la société
des gens de lettres, M. Gh. Valois, s'est em-
pressé de faire connaître qu'il avait télégra-
phié à Strasbourg et à Berlin, et qu'il espérait
que, grâce à l'intervention énergique du gou-
vernement français, cette affaire n'aurait au-
cune suite fâcheuse.

L'Opinion nationale fait remarquer, à ce
oropos. qu'il est impossible que le gouverne-
ment prussien allègue comme crime unique de
M. About les articles publiés par notre con-J
frère (Japsle Soir, il y a un an. Si M. About
avait pu être considéré' comme sujet prussien,;
la chose s'expliquerait toute seule; mais il à
opté l'an dernier, et son voyage à Saverne
avait précisément pour but de régler définiti-
vement les formalités de transfôrement de son
domicile avant le l 01'octobre.

Nous ne pouvons tarder, au reste, à avoir
des renseignements précis à cet égard, le XIXe

Siècle annonçant pour aujourd'hui la publica-
tion d'une lettre de Strasbourg, contenant les
détails recueillis par Mrae About qui s*est ren-
due auprès de son mari, détails dont l'envoi
a été annoncé au journal par dépêche.

Les adresses de félicitations continuent
d'affluer à la présidence, et M. Barthélémy
Saint-Hi laire, dans les réponses qu'il fait à
chacune de ces adresses, ne manque pas d'in-
sister sur les heureux résultats dont la France-
est redevable à M. Thiers, et sur ceux qu'elle
est en droit d'attendre de. l'affermissement de
la République « conservatrice. »

" Plus nous irons, dit à ce propos le Bien-
public, plus les lettres de M. Barthélémy Saint-
Hilaire seront commentées. Elles sont une né-
cessité à laquelle on ne saurait résister, car
les manifestations auxquelles elles répondent
sont un des plus impérieux symptômes de l'é-
tat des esprits et du courant de-i.'opinion. La
France devient de plus en -plus républicaine,
.et toutes les représentations départementales
considèrent comme un devoir d'en aviser le
gouvernement. Que penserait-on de ce der-
nier, s'il restait indifférent et gardait le silence
devant l'expression d'une semblable volonté. »

Nous pensons, comme le Mien public, que
les adresses, dont il s'agit, ont une .significa-
tion rassurante pour tous ceux qui voient,dans
les progrès de l'idée républicaine, la seule ga-
rantie de prospérité pour l'avenir de notre
pays. Mais les commentaires de l'honorable
secrétaire de la présidence doivent-ils être
considérés comme reflétant la pensée du gou-
vernement ? Le Bienpu-blic semble l'affirmer;
nous nous doutons que cette opinion soit par-
tagée par le plus grand nombre. .

Nous avons déjà fait connaître, à l'occasion
de la réponse à M. Boysset, quelles étaient les
raisons qui nous empochaient d'y voir, pour
notre part, un manifeste gouvernemental. Les
renseignements que contient notre correspon-
dance parisienne d'aujourd'hui ne peuvent que
mous confirmer dans cette manière de voir. Ils
constatent, en effet, que' le silence s'est fait
bien vite autour de ce document qui parais-
sait gros de menaces à l'adresse des royalistes,
ceux-ci ayant eu la- prudence de ne point en-

gager dès à présent la lutte, sur le simple vr
d'une pièce dont la portée reste très-discu-
table.

Nous avons parlé dernièrement d'une circu-
laire que l'on affirmait avoir été envoyée pat
M. Victor Lefranc aux préfets, en vue de re-
commander à,ces fonctionnaires l'interpréta-
tion la plus libérale des articles de loi concer-
nant les réunions publiques. Le Français nie
l'existence de cette circulaire, et annonce
qu'elle est aujourd'hui formellement démen-
tie. Nous avons vainement cherché, dans YOf-
ficiel aussi bien que dans les journaux
qui passent pour recevoir les confidences des
ministres , une confirmation quelconque de
l'assertion du Français.

Le gouvernement allemand vient de faire
publier dans une des feuilles officieuses qu'il
entretient en Alsace, un avis qui tend malheu-
reusement à corroborer les affirmationsrécentes
de M. de Rémusat au sujet de l'inique persis-
tance de la diplomatie prussienne à interpréter,
à sa guise, les clauses dé la convention de
Francfort relatives à l'option.

Cet avis porte que le gouvernement prus-
sien considérera comme nulles les options
faites dans des localités françaises par les per-
sonnes domiciliées en Alsace-Lorraine. « Les
individus résidant hors d'Allemagne sont, dit
la feuille dévouée, les seuls qui soient auto-
risés à faire devant les autorités françaises leur
déclaration d'option. Ces autorités acceptent,
il est vrai, à'ia différence des prussiennes, l'op-
tion des mineurs, mais cette option sera nulle
et non avenue en Allemagne. »

Le Standard publiait avant-hier une dépêche
de Berlin où il était dit que la Russie avait de-
mandé l'abrogation du traité de Paris comme
prix de sa coopération amicale avec l'Autriche
et la Prusse. Le Nord repousse avec une sorte
d'irritation l'insinuation du journal anglais.

« Aucune espèce de « coopération s dit-il,
n'ayant été arrêtée à Berlin, ii n'y avait pas à
en réclamer le prix. Quant au traité de Paris,
ses principes généraux ont été confirmés à la
dernière conférence de Londres, sur la de-
mande delà Russie elle-même, après la sup-
pression des clauses relatives à la neutralité de
la mer Noire. C'est sur ces principes que repose
aujourd'hui la paix en Orient, et il ne saurait
être question de les abroger La nouvelle du
Standardest donc inadmissible ; elle n'est pas
seulement fausse, elle n'a pas le sens com-
mun. »

VEvénement annonce que M. Jules Ferry
est parti vendredi dernier de Paris pour re-
joindre son poste à Athènes. D'après te jour-
nal, les instructions qu'emporte M. Ferry re-
lativement à l'affaire du Laurium pourraient
se résumer ainsi :

M. Jules Ferry devra amener une transac-
tion, favorable aux deux parties, et basée sur
une association acompte à demi, après éva-
luation par expert de Rapport de la compagnie
des miues du Laurium, entre cette dernière et
le gouvernement hellénique.

L'exploitation pourrait ainsi porter sur tous
les minerais de l'île.

Nous ne reproduisons, bien entendu, ces
indications que sous réserves,

 —.<jj>. —_.

On a lu la communication que nous
a adressée hier la mairie de Lyon, con-
cernant les incidents d'une des der-
nières séances du conseil municipal. Il
y a de tout dans cette note singulière ;
mais ce, qui précisément devrait y être
n'y est point, et le seul fait qui nous in-
téresse n'a pas été touché.

La mairie parle, en effet, de l'hono-
rable M, Hénon, — que personne n'a
songé à mettre en cause; de l'expé-
rience et de l'honnêteté de M. le rece^-
veur municipal, — auxquelles personne
n'a songé à porter atteinte ; de la com-
pétence en comptabilité de M. Causse,
rapporteur, — dont il n'est pas question
en tout ceci.

La mairie ajoute avec solennité que
« le compte administratif est venu en
discussion sur la triple garantie des dé-

clarations de l'administration, de l'exa-
men de la commission et de la cons-
cience du rapporteur; » elle ajoute qui.
n'y a aucune « éventualité possible el
abusive d'une seule dépense effectuée
en dehors des règles et des garanties
imposées par la loi. »

Nous ne demandons pas mieux que
d'être convaincus qu'il en soit ainsi;
seulement il paraît que tout le monde,
au sein du conseil, n'en a pas été con-
vaincu, puisque M. Gailleton a donné
sa démission après cette séance et puis-
qu'il l'a donnée précisément àpropos du
rapport sur le compte administratif; et
pour ne prendre qu'un des points que
nous avons déjà signalés,nous demande-
rons à l'administration s'il est vrai que,

. pour les dépenses imprévues, la com-
mission n'ait pas fourni d'explications
au conseil ? Ces dépenses imprévues s'e
sont montées à 195,000 francs environ.
Or, le conseil n'a-t-il pas le droit de sa-
voir comment ces 195,000 francs ont
été dépensés ? et la commission n'a-
vait-elle pas le. devoir de lui fournir ces
renseignements ?

La mairie dit. qu'on peut les trouver
dans, les bureaux. Cela est très-heu-
reux, en vérité, mais c'est la commis-
sion qui devait commencer par- les y
trouver et qui devait ensuite les com-
muniquer aux conseillers. L'a-t-elle
fait? et, si elle ne l'a pas fait, comment
admettra-t-on qu'elle se soit convena-
blement acquittée de sa tâche ?

Nous n'avons pas- accusé M. le rece-
veur municipal d'avoir fait des paye-
ments, irréguliers, comme on voudrait
le donner a entendre, et, en vérité la
mairie semble croire que nous sommes
bien naïfs et inexpérimentés en fait
d'affaires municipales. Le receveur mu-
nicipal n'a rien à voir dans cette discus-
sion, qui ne le touche point; le rece-
veur municipal paie sur les ordres ré-
gulièrement délivrés par l'administra-
tion et ce n'est pas lui qui a à vérifier si
ces ordres sont. conformes aux votes du
conseil ; c'est la commission du compte
administratif qui doit savoir si l'admi-
nistration a exécuté les votes du con-
seil, si elle ne les a pas dépassés, si elle
s'est en un mot acquittée avec fidélité
de ses fonctions. C'est ainsi que les
choses se passent en bonne administra-
tion municipale; la mairie le sait bien,
mais elle semble ignorer que nous le
savons aussi , et , pour rompre les
chiens, comme l'on dit, elle affecte de
nous répondre à côté de la question.

. Le receveur municipal étant complè-
tement hors de cause, avons-nous ac-
cusé l'administration d'avoir fait des
dépenses irrégulières ? En aucune fa-
çon ! Nous avons dit qu'on n'en pou-
vait rien savoir, à la manière dont la
commission paraît avoir fait son rap-
port, Ce rapport doit expliquer claire-
ment au conseil comment J administra-
tion a employé les sommes qui ont été
mises à sa disposition ; il y a, par exem-
ple, une somme de 22,500 francs qui a
été dépensée sous la rubrique frais
d'administration; la commission doit
être en mesure d'expliquer au conseil
crue ces 22,500 francs ont été réellement
cîépensés pour frais d'administra-
tion et qu'ils ne l'ont pas été pour autre
chose, pour des jetons de présence, pai
exemple. Il y a encore une dépense
de 195,000 francs sous la rubrique
dépenses imprévues; la commission
doit encore être en mesure d'ex-
pliquer au conseil où ces 195,00C
francs de dépenses imprévues ont
passé. L'administration peut avoir été
tentée de faire des virements d'un cha-
pitre à l'autre ; la commission doit le
savoir, et elle doit pouvoir donner des

 explications à ceux des conseillers qui
lui en demanderaient.

Voilà quelle est la fonction de cette
! commission; elle est instituée _ pour

éclairer le conseil sur l'emploi qui a été
fait des deniers votés par lui. Or il est
évident que cette commission ne rem-
plit pas sa tâche, si elle est incapable
d'éclairer le conseil, et son rapporteur
fût-il l'idéal des comptables de Vaise,
que cela n'y changerait absolument
rien. '

Celui qui écrit ces lignes a fait partie,
en son temps, d'une administration et
d'un conseil municipal : il sait com-
ment les choses doivent se passer et
comment elles se passent dans des as-
semblées et dans des administrations
sérieuses. Or jamais, dans une munici-
palité sérieuse, un compte administratif
n'aurait été présenté comme paraît l'a-
voir été celui de Lyon; et jamais le
conseil ne l'aurait accepté. Le conseil
municipal n'a pas seulement le droit,
il a le devoir de voir clair dans les
opérations financières de l'administra-
tion, et il est bien évident qu'il n'y voit
pas clair, si la commission chargée du
rapport sur les comptes administratifs
ne lui fournit que des renseignements
rudimentaires, et si, par exemple, elle
est incapable de justifier l'emploi d'Une
somme de 195,000 francs, inscrit^ au
chapitre si élastique des dépenses im-
prévues. Cela est parfaitement élémen-
taire pour quiconque s'est seulement
occupé pendant quinze jours d'affaires
municipales.

Voilà ce que nous avons à répondre,
en ce qui nous concerne, à la note
de la mairie. Nous ajouterons une
prière, c'est que l'administration veuille
bien, quand elle aura des notes à nous
envoyer, nous les fairg, parvenir de fa-
çon que nous-ayons le loisir d'y répon-
dre, si besoin est, le même jour. Notre
chronique concernant ces errements
financiers du conseil, a paru dans le
numéro portant la date de lundi; la ré-
ponse de l'administration est du mer-
credi ; il semble donc qu'elle aurait
bien pu nous arriver dans la matinée.
Si nous insistons sur ce point, c'est que
l'an dernier déjà, àpropos d'une discus-
sion, pn a affecté de nous envoyer les
réponses municipales au moment ou
nous étions dans . l'impossibilité maté-
rielle d'y .répondre encore le même
jour.

Il nous semble que l'administration
ne devrait pas recourir à des moyens de
polémique aussi mesquins.

La note, de la mairie contient encore
des allégations qui concernent person-
nellement M. Gailleton. Nous nous
empresserons d'ouvrir nos colonnes à
la réponse que celui-ci se propose d'y
faire, i

A mesure que les événements mar-
chent, on voit plus nettement cruel est
l'effet des augmentations d'impôt sur
les matières premières. Le journal Le
Ila,vre citait l'autre jour certains faits
dignes d'être relevés et retenus.

Une des industries les plus florissantes de
Paris était incontestablement celle de la ta-
bletterie : les fabricants de nécessaires, boîtes
à jeux, de ces mille brimborions, non-seule-
ment de luxe, mais aussi d'usage bourgeois,
vendaient aux commissionnaires environ les
« neuf-dixièmes » de ce que ceux-ci ache-
taient pour les maisons de détail étrangères,
particulièrement en Italie. Une dixième par-
tie de leurs achats seulement se faisait en Al-
lemagne, pour certains articles dont la fabri-
cation s'y faisait plus économiquement.

Aujourd'hui, les .achats de ces articles n'ont
plus lieu que pour « moitié sur la place de

Paris. L'autre moitié s'achète en Allemagne.
En effet l'augmentation des prix ne représente
pas seulement le droit sur les matières pre-
mières ; nos marchés se dégarnissent au pro-
fit des marchés étrangers où affluent les expé-
ditions d'outre-mer, et il en résulte un suren-
chérissement qui se répercute sur le prix des
articles fabriqués.

Les beaux raisonnements de la tribune re-
çoivent donc de la tribune un démenti formel.
On se souvient de la thèse que soutenaient les.
défenseurs .des droits sur les matières pre-
mières : ils calculaient que tel article ne sup-
porterait qu'une augmentation insignifiante
et sans influence sur la consommation. Eh bien,
l'expérience commence à se faire , et elle
prouve combien étaient vaines ces théories,
faux ces calculs. Les prix de revient s'élè-
vent à un taux qui met nos produits dans
l'impossibilité de lutter contre la concur-
rence ardente de l'étranger, et surtout de l'Al-
lemagne.

Un exemple, entre autres : Nos fabricants
d'outils pour la typographie viennent d'aug-
menter de « dix pour cent » le prix de vente
de tous leurs articles en métaux et en bois.

L'Allemagne profite, avec une infatigable
activité, de nos fautes économiques. Elle avait
déjà sur nous une supériorité, par le bon mar-
ché de main-d'œuvre. Ainsi, dans les fabri-
ques d'accordéons, articles de grande vente
pour l'exportation, les ouvriers de Saxe tra-
vaillent à raison de 60 centimes par jour, tan-
dis que les ouvriers de Paris pour les mômes
articles, sont payés de 4 à 5 fr. A cette diffé-
rence, ajoutez trois autres avantages : 1° la
matière première en franchise ; 2° l'abondance
des stocks, le choix et, par conséquent le bon
marché ; 3* le bas prix des transports par che-
mins de fer ; — et voyez par quels prodiges
d'industrie, par quels tours de force d'habileté
manufacturière, nos fabricants peuvent sou-
tenir la concurrence dans de telles condi-
tions !

Si ingénieux qu'ils soient, il y a une limite à
leurs forces de lutte.

Au point de vue maritime, on a vu,
par le rapport présenté par M.Alexis
Estrangin à la réunion générale de la
Société marseillaise de défense, com-
bien certains ports du Nord étaient af-
fectés .par la législation nouvelle. Au
Havre, l'état des choses est très affli-
geant; le Havre le constate aujourd'hui
encore :

^ Quant aux ports de. Brome, d'Hambourg,
d'Anvers surtout, leur animation forme un
contraste douloureux pour nous, avec l'ai; an-
don de notre beau port du. Havre, qui possède
cependant tant d'avantages naturels, et qui
pourrait si facilement à son tour accaparer les
transits, les importations, et devenir le pre-
mier débarcadère de l'Amérique en Europe.

On nous cite un fait particulier qui montre
bien l'influence funeste dès nouveaux tarifssur
notre commerce.

Une grande maison de Paris était en pour-
parlers avec des courtiers anglais pour faire
expédier de Pensacola sur le Havre cinq navi-
res chargés de pitch-pin. C'est un bois d'une
certaine analogie avec le chêne, qui
s'utilise avantageusement dans les construc-
tions.

Survient le projet de loi sur les matières
premières. On ignore quels seront les droits ;
qui sait? peut-être vingt pour 0/0 <• ad valo-
rem. « Bref, l'affaire est suspendue jusqu'à ce
que les tarifs soient connus.

Enfin, le décret paraît; il stipule pour le
bois en question un droit de 8 fr. 50 par stère,
soit 4 ou 5 0/0 «ad valorem. •- Au lieu de cinq
navires, deux seulement sont affrétés pour le
Havre.. Que devient le reste? Probablement il
a été expédié à Anvers.

En somme, voilà trois navires de moins
dans notre port. Calculez ce qu'ils auraient
dépensé, ce qu'ils auraient fait gagner en fret,
en manutention, en camionnage, en trans-
ports, en travaux et profits de toute sorte.

Nous citons trois navires. Ce n'est rien. Mais
combien y en a-t-il d'autres qui sont éloignés
de nos ports par les mêmes motifs?

COURRIER OE PUIS
17 septembre 1872.

La lettre de M. Barthélémy Saint-Hilaire a
manqué son effet; on s'attendait avoir les
journaux monarchiques prendre feu, il n'en
est rien : c'est que la partie de l'Assemblée la
plus hostile à la dissolution a en ce moment
de bien autres préoccupations, elle comprend
qu'il faut songer à la retraite et elle veut tirer
le meilleur partipossible du temps qui lui res-
te ; la Gazette de France l'a dit hier soir : la.
droite doit faire des. lois monarchiques dans
l'espérance qu'elles amèneront la monarchie.

Je ne vous cacherai pas que ce propos me
parait à la fois dangereux et puéril, — dange-
reux, parce que le parti réactionnaire, affi-
chant ainsi son dessein, donne un prétexte
à l'agitation radicale et nous prépare peut-être
des élections extrêmes, — puéril, parce que
l'Assemblée nouvelle n'aura évidemment au-
cune raison de tenir compte de la législation
précédente, et sera même portée à défaire
d'autant plus qu'on aura plus fait.

Bu reste l'ancien parti monarchique quand
même se détraque de jôUr en jour et on peut
compter ses reculades: il. y a quelque temps
encore il.pariait de posera M. Thiers des con-
ditions comminatoires ; il prétendait, dès la
rentrée, lui intimer l'ordre d'avoir à gouver-
ner avec la majorité, sous peine d'être aban-
donné par elle. Plus tard ces messieurs ont re-
connu que la majorité pouvait bien se trouver
en minorité: dès lors Je rôle des légitimistes
sous le gouvernement de juillet leur parait
très-suffisant et ils se contenteront de protes-
ter comme Berryer.

Quant au parti de la monarchie constitu-
tionnelle proprement dite , il et bien, plus dé-
couragé encore que le parti légitimiste, car lui
n'a pas la foi, il voit les possibilités et les im-
possibilités : or, l'impossibilité en ce moment,
c'est la monarchie; la possibilité, la petite et
modeste possibilité, c'est d'agir sur le gou-
vernement dans le sens conservateur. C'était
là depuis longtemps l'attitude du Français,
c'est aujourd'hui l'attitude du Journal de Pa-
ris lui-même qui, ne voulant pas reconnaître
que la France est ralliée à la République, dé-
clare qu'elle est indifférente à la forme du
gouvernement.

Dès lors, suivant lui, le caractère conserva-
teur de la République doit être le lien entre
le président et la majorité.

Voilà donc ce fameux mot de république
conservatrice, qui avait excité les murmures
de la.droite et môme un jour du centre droit,
à peu près accepté ou subi ; il pourrait môme
servir de drapeau dans la prochaine session.
Il me semble que ces simples faits montrent
nettement le chemin que nous avons accompli
depuis deux mois.

Ce qui ie montre mieux encore et avec une
autorité exceptionnelle, c'est la déclaration de
M. Casimir Pôrier, publiée ce matin par le
Journal des Débats. Impossible d'unir un. lan-
gage plus franc à une conviction plus:ration-
nelle. M. Casimir Périer avoue sans ambages
qu'il, a travaillé aussi longtemps que le succès
lui a paru possible à l'établissement d'une
monarchie constitutionnelle sur la base de la
fusion -aujourd'hui il reconnaît que la répu-
blique peut seule préserver la France de l'a-
narchie, et par suite du despotisme. Il déclare
que le moment est venu de faire enfin l'expé-
rience d'une république loyale et régulière,
et il prend, pour sa part l'engagement d'y con-
tribuer.

Voilà qui est autrement réfléchi, raisonné
et politique que les manifestes de l'excellent,
mais naïf M. Barthélemv Samt-Hiiaire. Liini-
tiative patriotique de M.' Casimir Périer aura,
je crois, un grand et salutaire retentissement;
d'abord on peut penser que le travail qui s'est
fait dans l'esprit de l'ancien ministre de l'in-
térieur s'est, fait aussi, et pour Ses mômes
causes, dans l'esprit de plusieurs de ses collè-
gues, et même de la bourgeoisie libérale ;
puis l'exemple de ce monarchiste constitu-
tionnel qui vient franchement à la rétabli
que sera par lui-même efficace & conîa->
gieux.

Nour sommes toujours sur le point d'avoir
une question About; notre confrère n'a Das
encore donné directement de ses nouvelles--
il est d ailleurs au secret, à Strasbourg. Le
motif nrobabe do Taiw^nt.™ ™„„n ,.„ „„_..

PBUILLETON DU JOURNAL DE LYON
ï**a a® SepîeiBîtore M**s 13

LA iROCHE
AUX

JAQUETTES

; Legoff! Le;off! »
Point de réponse !
Qu'était-il devenu ? En cherchant un pas-

sage, s'était-il laissé choir dans une cavité ?
Avait-il péri victime de son dévouement ?

" Où es-tu, Legoff, où est-tu ? -
La mer montait, montait, et, collés contre

'a muraille, ils regardaient avec stupeur les
"Çuihons d'écume que le flot jetait à leurs
pieds. J

" Legoff ! Legoff ! »
Encore quelques minutes , et ils étaient

D*oyés, balayés comme des grains de sable.
« Attention ! » cria tout à coup une voix qui

semblait descendre du ciel.
flâiT ! Drave enfant, que je t'aurais embrassé
«e bon cœur ! C'était'lui, c'était Legoff ! Pen-
ji, 9"? les autres dormaient, il veillait à
eur délivrance. Il s'était suspendu comme une
ÏÏÎ? aux aspérités de la roche , il avait
ŒP comme un lézard le long des parois,
sauté comme un écureuil, bondi comme un

chamois de crête en crête ; et parvenu sur un
plateau après des miracles d'adresse, de sou-
plesse et d'agilité, il- leur lançait l'échelle de
corde qui allait les sauver encore une fois.

Tant d'efforts et tant de labeurs ne de-
vaient aboutir, hélas ! qu'à un sursis d'une
heure, de deux heures au plus, ils franchi-
rent encore plusieurs marches, et de roc en
roc û* degré m degré, ils arrivèrent sur une
plate-forme "" Jîiîliea de laauelle se dressait
d'un seul jeUm bloc" fiable à un gigan-
tesque menhir. C'est là qu'ai.*'* m dénouer ̂
destinée de ces pauvres petits malheur^!

1
*;

c'est là que les attendait la catastrophe inéluc-
table. Ils avaient accompli leur tâche, l'as-
cension était terminée.

Legoff lui-même ne pouvait plus rien.
Elancé et poli comme un fût de colonne, le
bloc, dont les mouettes occupaient le sommet,
n'offrait aucune prise et défiait l'escalade. La
mer et l'espace les enveloppaient de toutes
parts ; ils restèrent anéantis devant ces deux
immensités. Le ciel avait au-dessus de leurs
têtes la morne splendeur des nuits étoilées et
sereines ; au-d*essous d'eux, l'Océan sans limi-
tes poussait à l'assaut de leur dernier refuge
ses escadrons de vagues déchaînées. La marée
continuait de monter, et la mort montait avec
elle

« Mes amis, dit enfin Legoff qui pleurait,on
vous avait confiés à ma garde. J'étais chargé
de veiller sur vous, et c'est moi qui vous ai
perdus. Embrassez-moi , dites que vous me
pardonnez ! »

A ces mots, tous les coeurs se fondirent dans
un même attendrissement.

« Non, non, Legoff, nous n'avons rien à te
pardonner! Ce n'est pas toi qui nous as perdus,
tu as tout fait pour nous sauver. Embrasse-
nous, Legoff, embrasse-nous ! »

Et après que Legoff les eut embrassés jus-
qu'au dernier, ils s'embrassèrent les uns les
autres en pleurant et en sanglotant.

« Ah ! petit Marc , tu étais heureux, di-
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saient-ils ; pourquoi es-tu venu avec nous?
Tu ne voulais pas, c'est nous qui t'avons en-
traîné.

— C'est moi qui suis cause de tout, di-
sait Marc ; c'est moi qui ai détaché le ba-
teau !

Et, tournés vers le Pouliguen, comme si
leurs familles pouvaient les entendre :

" Adieu, mon père! adieu, maman ! Nous
allons mourir, vous ne reverrez plus vos en-
fants ! »

Puis, ressaisis par l'horreur de la fin pro-
chaine';

. a«uve-nous, Legoff; sauve-nous! »
Et lîs se pressait aut<>l,r de lui comme des

poussins autour de leur mère.
" Ce n'es! pas à moi qu'il faut vous adres-

ser, •• dit Legoff.'
Et d'une voix grave :
" Tout le monde à genoux! » s'écria-t-il.
Ils tombèrent à genoux, et Legoff, tête nue,

debout au milieu d'eux, récita la prière qu'on
leur avait apprise _,au berceau et qu'ils di-
saient chaque matin en se levant :

Notre Père, qui êtes aux cieux, que votre
nom soit sanctifié, que votre règne arrive, que
votre volonté soit faite sur la terre comme au
ciel ; donnez-nous aujourd'hui notre pain quo-
tidien ; et pardonnez-nous nos offenses comme
nous pardonnons à ceux qui nous ont offen-
sés: et ne nous laissez pas succomber à la
tentation ; mais délivrez nous du mal.

" Ainsi soit-il ! » dirent tous les enfants.
— A Dieu va ! » dit Legoff.
Et il s'agenouilla.
Le flot atteignait à la hauteur de la plate-

forme, et déjà l'écume salée leur éclaboussait
le visage.

XIV

L'épouvante et la désolation n'étaient pas
moindres au Pouliguen que sur le plateau de
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la Roche aux Mouettes; mais reprenons les
choses. de plus haut, à partir du moment où
l'embarcation dirigée par maître Legoff avait
quitté ia baie. Le Pouliguen demeura quel-
que temps encore silencieux et désert. Mme
Henry, en s'éveillant, n'avait été ni effravée
ni surprise de ne pas trouver son fils auprès
d'elle. Elle sortit du bois, chercha Marc des
yeux, et, ne l'apercevant pas, elle supposa
qu'il était à s'amuser avec les autres enfants le
long du rivage. Cette supposition n'avait rien
que de naturel : Marc en usait ainsi journelle-
ment. Elle acheva l'après-midi en compagnie
des plus doux rêves : par un de ces jeux cruels
où la destinée semblé se complaire, elle sou-
riait aux promesses de l'avenir, alors que l'O-
man emportait le dernier rameau de sa vie.
Sur le soir, toute la population du bourg était
rentrée, hormis les pécheurs. Le Pouliguen
avait repris peu à peu sa physionomie et son
mouvement habituels ; il rî'y manquait que le
bruit des enfante,

Personne encore ne songeait à se préoccu-
per de leur absence ; les mères elles-mêmes
ne s'en faisaient nul souci, accoutumées
qu'elles étaient aux mœurs de ces petits bo-
hémiens.

Ils allaient accourir à l'heure de la soupe,
comme une bande de moineaux affamés; car on
se plaisait à.le reconnaître, ils rachetaient leur
peu d'exactitude à se rendre à l'école par une
ponctualité scrupuleuse dans tous les exercices
de la cuiller et de la fourchette. L'heure vint,
la soupe était trempée: point d'enfants! Le
cas parut étrange, ne s'étànt jamais présenté
jusque-là ; mais les femmes qui voient leurs
maris partir tous les jours à la mer, et leurs
marmots à peine éclos s'ébattre au pied des
dunes et trotter sur les grèves, ne se troublent
pas pour si peu. Plus prompte à s'émouvoir,
Mme Henry avait déjà battu les récifs en criant
le nom de"son fils. On essaya, pour la calmer
de lui faire entendre raison. Chacun s'en mêla'
chacune y mit du sien. Marc était entre bon-
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nés mains, il ne courait, aucun danger. Le
pays était sûr, les gars n'étaient point sots,
la côte et les brisants n'avaient pas de secrets
pour eux. Us étaient sans doute à la foire de
Guéraude, où une troupe de chiens savants
attirait l'élite de la société circonvoisine, peut-
être au bourg de Batz, où, s'il fallait en croire
la publique rumeur, ils se'livraient à de fré-
quentes Orgies de pain d'épiceet de macarons.
Tout se terminerait par quelques gifles ; c'é-
tait le pis qui pût leur arriver.

Cependant la nuit s'était faite, et les enfants
n'avaient pas reparu. Les esprits commen-
çaient à fermenter. Mme Henry ne tenait pas
en place. Des paludiers, à sa prière, étaient
partis dans toutes les directions.

Les uns devaient pousser jusqu'à Guérande
les autres jusqu'au bourg de Batz, D'autres
avaient mission d'explorer les hameaux et les
fermes du voisinage. D.ans l'attente de leur
retour, ia population tout entière était rassem-
blée sur le quai. On s'agitait, on pérorait on se
perdait en conjectures sans approcher de la
vérité. Des imprécations contre les absents
éclataient dans ie groupe des mères. Chacune
s en prenait au fils de aa voisine : je laisse à
penser si Legoff, gardien du troupeau, était
épargné! . v ( •'

Les commentaires,les récriminations allaient
eur tram quand un cri strident, aigre, inar-

ticulé, s éleva tout à coup du côté de la plage :
tes temmes se regardèrent avec effroi, quel-
ques-unes d'entres-elles se signèrent dévo-
tieusement.

" Bonne sainte Vierge! s'écria la mère Guil-
icmin, c'est. Bibia qui rit, il y a un malheur ! »

XV

Disons, sans plus tarder, ce qu'était ce Bi-
bia dont le rire avait le privilège de jeter la
terreur dans les âmes.

On ne savait rien de son origine.

Depuis quand avait-il paru pour la première
fois dans le pays? Etait-ce une épave que les
flots avaient apportée? D'où venait-fi? Où
était-ilné-? Comment s'était-il acclimaté dans
ces parages? A quelle particularité, devait-
ace nom de Bibia qu'il avait rendu popu-.

Autant de questions qui seraient rWurées
sans réponse, ^meuiees

n'aïiUamKfe 5? ̂  c>est ̂  Bibian avait jamais été réclamé, et il suffisait de le
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dans sa personne un assortiment complet des
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 Tel !I était àïdate de

f'imfcriliâ 2P av^connu de tout temps ;
nmbôç lue et la difformité n'ont pas d'âge
^ ha, Ions qui le couvraient à peine, la be-
sace qu h portait en sautoir, ses lèvres épais-
ses, son air hébété, ses jambes torses, ses
longs bras suivis de longues mains poilues
qui pendaient jusqu'à ses orteils, sa barbe et
ses cneveux sordides, tout chez ce pauvre être
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bjet de dé

^
Quoique d'humeur nomade , il n'étendait

guère.ses excursions au delà des limites de la
commune. Il avait établi son quartier général
au Pouliguen, où on le tolérait moins par cha-
nté que par habitude, et, comme aucune
plaifite ne s était jamais élevée contre lui il
avait toujours échappé à la loi qui punit' le
vagabondage. Grâce aux immunités dont ii
jouissait, Bibia avait simplifié et résolu victo-
rieusement les problèmes les plus compliqués
de l'économie domestique. lis rochers 3 t
cote abritaient son sommeil pendant les nuits
d été; en hiver il couchait dans les granges
ou clans les étables. Il vivait en toutes 2ns
de croûtes de pain qu'il récoltait de por e el
porte, de crabes, de tourteaux et de bigorneaSï
qu'il ramassait à marée basse.
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dat d'amener lancé, à ce qu'il paraît, en 1871,
en raison d'articles datés de Saverne et très
violents à l'égard" de la Prusse. Le mandat '
était resté en dépôt au bureau de police, et
on l'a utilisé quand l'occasion s'est offerte.

Si cette version est exacte, il faudrait féli-
citer le commissaire de police prussien de son '•

. ardent amour pour la consigne : ce serait '
tout à fait l'histoire de ce factionnaire qui
gardait un banc sur une promenade publique ;
on lui demanda pourquoi il empêchait les '
gens de s'asseoir, il dit qu'il ne savait pas et
qu'il ne connaissait d'ailleurs que sa consigne. '
Le général, interrogé par un bourgeois de la [
ville, s'informe auprès de ses subordonnés et
on finit par' découvrir que le banc avait été ;

peint trente ans auparavant et que la faction ;
avait continué depuis lors.

Le vrai, au fond, c'est que les Prussiens,
qu'on à trop l'habitude de traiter en bloc com-
me cte fins politiques, sont brutalement rancu-
niers et grossièrement vindicatifs : M. About ;
leur a dit des choses désagréables, ils le tien-
nent, ils tâcheront de lui occasionner le plus '
d'ennemis matériels et moraux qu'ils pour-
ront, quitte à le lâcher sans autre forme de 1
procès.

La Société des gens de lettres s'est émue de
la situation faite à M. About : elle a écrit au
ministre des affaires étrangères pour l'engager
à intervenir ; elle à même envoyé l'un de ses ''
membres à Versailles pour voir le ministre .
lui-même. Celui-ci lui a déclaré que des dé- ;
marches étaient déjà commencées et que le :
succès ne se ferait probablement pas attendre. !

Vous avez été sans doute surpris que l'ani-
versaire du 22 septembre qui passionne en ce ,
moment le parti radical en province le laissât '
indifférent à Paris : cette lacune est aujour-
d'hui comblée; il y aura un banquet par sous-
cnfWîoïi privée au restaurant Bonvalet, natu-
rellement ; il est organisé par les deux cercles
républicains de la rue de Valois et des Fa-
milles le premier plus modéré a été comme vous '
savez fondé par les membres de l'ancien comité
électoral de la rue Turbigo, l'autre, plus avaucé,
par la défunte Ligue de l'Union réplicaine des .
droits de Paris. M.

 , .njfe., , —i

L'affaire Bazaine. '

La Presse illustrée donne sur le messager ;
Ginard les détails suivants :

Au mois d'août, Metz venait d'être investi", le,
maréchal Mac-Mahon sans nouvelles de Bazaine
avait à lui faire parvenir une dépêche.

Plusieurs hommes avaient refuse, Ginard ac:
cepta ej, sa mit en route sans retard ; il fut pris a
Briey et à Fontoy par les Prussiens, puis mis en
liberté.

Craignant d'être arrêté de nouveau et de ne
pouvoir arriver au maréchal Bazaine, il se rendit
à Thionville, se mit en rapport avec le comman-
dant supérieur de la place et lui donna connais-
sance de la dépêche chiffrée dont il était porteur.
Celui-ci en fit faire plusieurs copies, qu'il remit a
divers individus, espérant qu'il en arriverait au
moins une au maréchal.

Seul Ginard devait arriver à Metz.
Après avoir été assez heureux pour traverser les

lignes prussiennes une première fois, il n'hésita
point à les franchir une seconde fois pour faire
parvenir trois autres dépêches adressées par le
maréchal Bazaine au maréchal Mac-Mahon.

De nouveau il put arriver au port. Trois dé-
pêches furent rendues:, le 18 août, au Colonel
Massaroli, qui les ut parvenir au maréchal Mac-
JVtahon. , „ , , ,,

Vers la fin d'août, Ginard fut charge d accom-
naenei' le capitaine de génie Melurd, charge de
déuêches pour le maréchal Bazaine ; mais le ca-
pitaine fut obligé de s'arrêter à Fresange. Ginard
alla, comme la première fois, jusqu'à fhionville,
déjà cerné par l'ennemi. Mais il ne put pousser

plus loin. „ • , ! /. ,i„
Le 15 septembre, il fut de nouveau charge de

faire parvenir une dépèche de M. de Kératry au ma.-
réchaï Bazaine et tenta la fortune une troisième
fois II fut s/rêté par les Prussiens à AngerviUers,
près Thionville, et, de là, conduit au camp
tl'Uckange, où il subit un interrogatoire, après
avoir été fouillé minutieusement.

Relaxé à la condition de retourner sur ses pas,
il chercha un autre passage près de Mézieres-les-
Metz • mais là il fut de nouveau arrête, interroge,
fouillé et reconduit par les hussards prussiens.

Il rentre enfin dans Thionville non sans, avoir
subi les feux croisés des Prussiens et des avant-
postes français ; il remit la dépêche dont il était
Dorteur au commandant de place ; .et rentra le M
septembre à Longwy. Il repartit une derniers fois
chargé alors de remettre une dépêche au gênerai
Le Flô après avoir passé par Mamur, Bruxelles,
il dut s'arrêler à Rouen, épuisé de fatigue et sans

aucune ressource. - .„PreuaM, G imti fut
Pendant ces missions dao0 ''?" 'nt fouiUé i&s

arrêieonzeiois,deshabillecomplete.i.. - 4<1,9tlt
pieds à la tête. Six hommes furent fusillés u^.
fui pour des soupçons semblables à celui qui avait
causé son arrestation, mais l'ennemi ne put ja-
mais savoir s'il était porteur de dépêches. Les
habitants de Longwy lui ont donné une coupe en
argent qui fut perdue au moment où cette, place
tomba au pouvoir des Prussiens.

On lit dans Y Echo de l'Est du 15 septembre :
V-vci des renseignements que nous recevons de

Nancv saf les mesures qui vont être prises à l'e-
eaVd des Alsaciens et des Lorrains qui ont opte
Pour la nationalité française. Les Allemands ne
s'attendaient pas aa mouvement qui se produit en •
faveur de la France. Leur gouvernement n a pas
décidé que les habitants qui ont manifeste le de-
sir de rester Français seraient tenus de vendre
leurs propriétés, parce que les étrangers ont le
droit de posséder en Allemagne, de même que les
Allemands ont le droit de posséder en France;
mais il a décidé que les habitants qui avaient opte
pour la nationalité française n'obtiendraient pas de
permis de séjour pour l'Alsace-Lorrame, et qu ils
seraient tenus, par conséquent, de quitter le pays.
Il y a un vîllasre entier près de Bitche qui se
trouve dans ce cas et dans lequel il ne restera pas
un seul habitant. Or, les cultivateurs qui quittent
leur pays ne peuvent plus faire valoir leurs
champs, et ils vont se trouver dans la misère.

i , . .1». m

NOUVELLES ET 8RUITS
M Thiers, partant décidément jeudi pour

Paris des ordres ont été donnés pour lever ce
jour-là le petit camp de gendarmerie mobile
qui se trouve près du chalet.

Le Faon et le Cuvier quitteront peu après
Trouville. .

Le ministre de la marine partira avec M.
Thiers, ainsi que le personnel militaire qui se
trouve ici. _

Le général de Cissey est parti du Havre pour
Rouen et Amiens. Il va dans cette dernière
ville pour affaires personnelles.

Il se confirme que M. Thiers séjournera
quelques jours à Paris, et que de là il se ren-
dra à Fontainebleau. ]

Avant de quitter le Havre, M. Thiers.a fait
nrésentau maire d'un beau portrait photogra-
nhiaue, portant cette dédicace de sa main : i

Pour M. le maire, SOUVEÏIR DU BON ET PX- t
TRIOTIQUE ACCUEIL QCE.TAI REÇU AU HAVRE.

A. THIERS. 1
_ t

M Ozenne, chargé de poursuivre les négo- 1
dations commerciales engagées avec l Angle-
terre, est venu samedi prendre les derniè-
res instructions du président de la Repu- /

blique.

Son séjour en France a été de courte du- ,
rée. Il est reparti hier poui Balmoral (Ecos- !
se), où se trouve actuellement lord Granville.

— ' ;
VEvénement dit qu'on prépare au minis-

tère de l'instruction publique une circulaire
sur l'enseignement secondaire, où le vers la-
tin serait supprimé.

D'après une dépêche du Times, les officiers
généraux dont les noms suivent composeront
probablement le conseil supérieur de la guerre
auquel seront soumises en dernier ressort les
questions .relatives à l'armée, savoir: le mi-
nistre de la guerre, président du conseil ; les
autres membres du conseil sont MM. les ma-
réchaux Mac-Mahon et Canrobert, MM. les'gé-
néraux duc d'Aumale, de Ladmirault, Deligny,
Forgeot, Chabaud-Latour, de Barrai, Lallë-
mand et le vice-amiral La Roncière.

Les délégués du ministre du commerce, de
la cour des comptes et le général qui rem-
plira les fonctions de secrétaire n'ont pas en-
core été nommés.

On annonce d'autre part que le conseil su-
périeur de la guerre doit entrer en fonctions
vers la fin du mois.

D'après divers journaux, les modifications
qui vont être apportées au système du chas-
sepot porteraient sur l'aiguille.

Les expériences de Trouville auraient été
faites dans le but de supprimer ou plutôt de
remplacer l'aiguille, qui est trop sujette à se
briser.

L'Evénement rapporte que le maréchal Ba-
zaine est remis de son indisposition, qu'il a
repris ses promenades dans le jardin de sa
prison et qu'il se plaint des lenteurs de l'ins-
truction.

On vient d'enlever de la voûte des Invali-
des les drapeaux pris à Iéna sur les Prussiens.

Une école chinoise, dans le genre de celle
qui existe à Pékin, où seront enseignées les
langues vivantes et les langues mortes, va se
fonder à Paris.

Un savant Chinois vient d'acheter à cet effet
un grand immeuble, avenue du Roi-de-Rome.
Cette maison sera démolie pour faire place à
une construction chinoise. Les cours y seront
publics et gratuits. •

Dans quelques jours M. Membrée doit
faire. entendre son opéra l'Esclave à M. Halan-
zier,

On annonce le mariage de M. Alexandre de
Girardin, fils de M. Emile de Girardin, avec
M"8 Slidell, sœur de Mme Emile Erlanger.

On sait que M. Alexandre de Girardin a été
fait, il y a quelque temps, chevalier de la Lé-
gion d'honneur, en récompense de sa con-
duite pendant la guerre.

Le Rowing-Club des régates parisiennes se
propose de rétablir les régates nationales de
Paris , fondées en 1853 et momentanément
supprimées par suite des événements de 18.70-
1871.

Cette grande fête nautique, dans laquelle se-
raient courus le prix du Championat de la
Seine et un grand prix international pour gigs
à quatre rameurs, aurait lieu à Auteuil (Point-
du-Jour, le dimanche 13 octobre prochain.

Une course pour bateaux à vapeur et un
grand prix supplémentaire spécialement ré-
servé aux sociétés de province et de l'étran-
ger géraient ajoutés au programme ordinaire
des réunions du Rowing-Glub,

Le comité a déjà obtenu le concours gra-
cieux de plusieurs grandes administrations ; il
n'attend plus que celui de la municipalité pour
rendre à cette fête, toute parisienne, l'éclat
et nn}nqrj,aaçe des anciennes régates du 15
août,

Les vendanges sont en pleine activité dans
le Languedoc. Les vignerons du Midi ap-
pellent la récolte de '1872 « la vinée casse-
tête. ••

Nous avons dit que les Bourguignons avalent
baptisé leurs vins de cette année : « Vins de
l'emprunt. » Les Champenois qui vont être
débarrassés prochainement de l'occupation
prussienne, ofit décidé que leurs produits de
cette année s'appelleraient « yjns de la déli-
vrance. !'

Quant aux malheureux vins de la Meuse et
de fa Moselle, ils prenfJronf le nom de La?
cryma Mosce-

Heureusement, ee nom n'est que provi-
soire.

L'Evénement fait la nomenclatu\"A "es °
seaux qu'il ne faut pas détruire :

La buse, dit-il, mange, en un an, plus de
4,000 rats, souris et mulots.

La pie fait justice des insectes destructeurs
du bois.

Le corbeau mange les vers blancs.
Le pic gobe les insectes dans les endroits

pourris des arbres.
Le hibou détruit les insectes nocturnes et

crépusculaires.
La cigogne se nourrit de reptiles.-
Le moineau dévore les vers blancs, les han-

netons, moucherons, etc., etc., sa couvée a
besoin d'environ quatre cents insectes par
jour.

Le rossignol mange les larves de coxus et
de scolytes.

Le pinson s'attaque avec acharnement aux
aphides.

Le serin mange son patrimoine en compa-
gnie de

La grue qui se nourrit, à l'occasion, de per-
dreaux truffés et autres volatiles.

Il y a deux jours a été vendu, aux halles de
Paris, au prix de dix-huit francs, le plus
énorme perdreau qui se soit vu depuis bien
longtemps,

Il pesait près de deux livres.

Le bureau Veritas nous transmet le bulletin
de la statistique des sinistres et accidents sur-
venus dans la navigation à vapeur et à voile
pendant le premier semestre de 1872. Le ré-
sumé de ce bulletin donne la récapitulation
suivante :

Navires à vapeur : Le nombre des navres à
vapeur inscrits au Répertoire général de 1872-
73, s'élève à 4,335,

Celui des navires à vapeur totalement per-
dus nendant le premier semestre 1872 est de
93, soit une proportion de 4 1/2 0/0.

Le nombre dés acciu^? «urveuug pendant
la même période aux bateaux à vapè'ûT ''st "e
499.

Navires à voiles : Le nombre des navires à i
voiles inscrits au Répertoire général cle 1872- i
73 est de 56,727. i

Celui des navires à voiles perdus totalement 1
pendant le premier semestre de 1872' est de ]
1,173, soit une proportion de 4 1/8 0/0. ]

Le 6e conseil de guerre présidé par M. j
O'Brienajugé aujourd'hui plusieurs indivi- (
dus avant pris part à l'insurrection de Paris.
Le nommé Caron a servi comme artilleur, 'sa 1
batterie a été établie longtemps dans le chà- l
teau de la Muette. Le conseil le condamne à '
la déportation simple.

Le nommé Hindelinger est originaire de la E
Moselle. Sous Je siège, il était clairon et sous t
la Commune il est resté clairon. Jusqu'au 22 0
mai il a suivi le 3e bataillon du régiment Ber- s

geret ; à partir de cette date, on perd sa trace.
Seulement on sait qu'auparavant il a forcé des
réfractaires à marcher, qu'il a soustrait du vin
au curé de Saint-Jeacques-du-Haut-Pas, des
candélabres à l'église, de plus le bataillon
de Hindelinger était à l'incendie des Tuile-
ries.

Le 6° conseil de guerre a condamné Hinde-
linger à la déportation dans une enceinte
fortifiée. . 

Le scrutin de dimanche, pour l'élection
d'un conseiller général à Langres, a donné le
résultat suivant :

Electeurs inscrits, 4,090.
Nombre des votants, 2,826.

M.Darbot, républicain modéré, a été élu par
1,607 voix contre 1,186 données à M. Ma-
renget, maire de Langres.

On écrit de Châlons-sur-Marne 16 septem-
bre que de grandes manœuvres ont été faites
samedi aux environs de Châlons par les trou-
pes allemandes. On simulait une attaque con-
tre la ville.

La générale a été battue et le clairon a
sonné dans toutes les rues. Les troupes qui
simulaient la défense ont causé un grand
tumulte au milieu de la paisible popula-
tion châlonnaise.

A 6 heures du soir tout était fini.

La Patrie apprend par lettre de Chàlons-,
sur-Marne, que les Allemands doivent quit-
ter cette ville le .5 octobre pour se rendre à
Verdun.

Une lettre de Sedan annonçait qu'on a
placé, il y a quelque temps , sur le territoire
de la commune d'Illy, un monument destiné à
indiquer la place où a été blessé, le 1er sep-
tembre 1870, régénérai Margueritte, qui mou-
rut peu de temps après à Beauraing.

Ce monument consiste en une croix de
pierre, sans ornement ni sculpture, reposant
sur un socle de même matière. Cette croix
porte l'inscription suivante :

ICI A ÉTÉ BLESSÉ MORTELLEMENT

LE GÉNÉRAL DE DIVISION MARGUERITTE.

BATAILLE DE SEDAN , 1" SEPTEMBRE 1870.

Une couronne de chêne et de laurier a été
posée sur la croix, que surmonte un drapeau
tricolore.

On écrit de Sedan que les travaux de bara-
quement ont été poussés à Sedan avec une
activité et une énergie telles que les baraques
seront terminées le 15 courant, et meublées,
très-probablement, le 25. Quant aux loge-
ments d'officiers, ils sont en grande partie re-
tenus et garnis. Nous croyons pouvoir affir-
mer, dit I'ECIÏO des Ardennes, que nulle part,
dans notre département, les constructions
n'ont été aussi rapides.

Le Soir dit tenir de bonne source que l'em-
pereur François-Joseph se rendra prochaine-
ment à Saint-Pétersbourg pour passer quel-
ques jours à la cour du czar.

Le taux de l'escompte à Berlin vient d'ê-
tre élevé de 1 p. 100.

Cette augmentation est un fait qui se passe
de tout commentaire.

Au lendemain d'un paiement de 500 mil-
lions, la Banque de Prusse, qui n'avait jamais
eu recours à cette mesure que dans les cir-
constances les plus graves, comme la guerre
de 1866 ou celle de 1870, se trouve dans la
nécessité de jeter la perturbation dans l'Alle-
magne enrichie de nos dépouilles.

C'est le monde renversé, dit à ce sujet un
journal; le créancier est embarrassé quand son
débiteur le paie.

Le conseil municipal de Berlin, après avoir
délibéré sur l'accident qui a eu lieu devant
Je château royal pendant la fameuse re-
traité' militaire aux flambeaux, et qui a coûté
l'a vie à treize personnes écrasées, a résolu, à,
l'unanimité, de demander une enquête sévère
.sur les causes de cette catastrophe.

Le ministère prussophile g'est constitué
dans le grand-duché de Hesse par les soins de
M. Hofmann.

Le nouveau cabinet s'occupera sans retard
d'exécuter les ordres qui lui ont été envoyés
rie Berlin, savoir ;

lj Retarder le plus pqssjble et ajourna in-
définiment s'il se peut le projet dé loi électo-
rale élaboré parle ministère Bechtold ;

'2° Prendre des mesures répiessives contre
Mgr de Ketteler, évoque de Mayence et contre
ialigqedes catholiques rhénans, j

3? Exécuter rigoureusement, et en dépit de
l'opposition de l'évoque et de la ligue, la loi

contre les JBU..V..

Le comité de la branche anglaise de l'Inter-
nationale s'est réuni avant-hier à Londres à la
Cour du lion rouge et a flétri par un vote una-
nime la conduite 'de Karl Marx au congrès de
La Haye ; il y a été qualifié de menteur impu-
dent pour avoir affirmé que les chefs du mou-
vement socialiste en Angleterre étaient aux
gages de M. Gladstone. Le comité doit s'as-
sembler de nouveau sous peu pour voter sur
la proposition do Hais et Glarke, qui deman-
dent que les résolutions du congrès de La
Haye soient déclarées nulles et non avenues,
comme étant le résultat de fraudeg et de vio»
lation des statuts de l'association.

 * . 

Lss Baqs çle la Manche,

Nous lisons dans la France :
On sait qu'une société d'études à la tête de la-

quelle se trouve M. Dupuy de Lôme, est en in-
stance auprès du gouvernement français, pour
être autorisés à fonder un port spécial ou gare
maritime près de Calais, et à en faire le point de
départ d'un service par navires porte-trainç.

Voici, en quelques mots, en quoi consiste cette
importante combinaison, d'après les explications
données samedi par l'habile ingénieur à M.
Thiers :
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Le service par paquebots entre la France et
l'Angleterre n'est, en aucune façon, dans son
état actuel, digne des deux grandes* nations qu'il
est chargé de réunir. Steamers petits et sans au-
cun confortable, assujettis aux heures des marées,
départs peu fréquents : en un mot, l'analogue du
service .antre le Havre et Honneur.

Aussi à-t-on multiplié, les çtudûô de ponts et
de tunnels, mais jusqu'à l'époque assurément fort
éloignée où ces projets pourront être mis en ser-
yig.e (='ils le sont jamais), il importe d'assurer
les communications dans des conditions conve-
nables.

01', construire de grands paquebots, et des
ouvrages qui leur permettent de fajre un service
indépc.?',atlt aes heures de marée, o'est se laneer
dans des dépenses considérables que les voyageurs
ne peuvent pas suffire à payer, et il faut absolu-
ment, pour pouvoir se passer de subvention, trans-
porter des marchandise^, et en quantité "considé-
rable.

Mais le transport des marchandises exige, avec 
les méthodes ordinaires, des manipulations lon-
gues et coûteuses qui sont absolument incompa-
tibles avec un service rapide et à départs fré-
quents. '

Il faut compter au moins deux heures pour dé-
barquer 156 a 200 tonneaux de marchandises, pt
autant pour en mettre à bord la même quantité.

Ce stationnement prolongé est une circonstance '
tout à fait rédhibitoire. t

M. Dupuy de Lôme a résolu le problème de la «
manière la plus victorieuse, en ' embarquant Je i
train en dix minutes, sans qu'un seul des wagons f
où sont disposés à loisir les marchandises ait be- f
soin d'être ouvert. j;

La même rotation appliquée aux voitures à itt
voyageurs évite les ennuis et les fatigues du dj
transbordement, qui s'accomplit si péniblement c;
par les nuits d'hiver. V

Sur la côte d'Angleterre, à Douvres, il y a une si
rade profonde et bien abritée, où des travaux peu E
importants permettent l'embarquement et le dé- p
barquement des trains. a

Sur la côte de France, il faut créer une garde t(
maritime pour parer à la faible profondeur de la ri
mer, et assurer le service à toute heure de marée, si

On décrira plus loin cette gare maritime, mais il ri
faut d'abord donner une idée des navires porte- 1<
trains qu'elle est appelée à recevoir.

Ces navires, à roues et à pales articulées, mus
par une machine de 800 chevaux nominaux, ont p
135 mètres de longueur, 11 mètres 20 de largeur
et un tirant d'eau de 3 mètres 50. — Ils doivent
réaliser, en calme, une vitesse de 18 milles nauti- . (
ques, et faire la traversée en une heure dix minu- ,.,
tes, par beau temps, et en une heure et demie ^
dans les circonstances les plus défavorables. — Ils
reçoivent (par une porte pratiquée à l'arrière) un '
train formé de 17 à 20 wagons, selon sa composi-
tion en voitures de voyageurs ou wagons de mar-
chandises. Ce train, abrité dans un vaste entre-
pont et entouré de salons, buffets, waters-closets,
etc., est rapidement fixé sur les rails, et le navire
peut faire route.

Ici se place naturellement la réponse à une ob-
jection qui viendra à beaucoup d'esprits.

Comment va se comporter, dans une mer, sou- 1
vent houleuse, un navire chargé au-dessous de ,
son plan de flottaison d'un poids aussi considé-
rable? N'a-t-on- pas à craindre des roulis désor- s

donnés? etc.
11 ne faut pas croire que la disposition des poids a

dans le. navire porte-tvain soit une nouveauté. ,
Dans les navires cuirassés, matés et chargés d'une „
pesante artillerie, l'élévation des poids est bien
autre chose, et cependant on sait que les frégates j*
cuirassées Solférino et Magenta se sont montrées,
au point de vue des roulis et des tangages, les 1
plus parfaits de tous les navires de mer.

On peut donc être sûr que l'illustre ingénieur j
à qui notre marine a dû ses constructions si jus-
tement estimées, a choisi pour ses navires porte-
trains les dimensions les plus propres à leur as- ,
surer la tranquillité désirable.

Avec deux navires en service et un troisième !'
en réserve, on fera par jour seize traversées sim- ?
pies, on échangera 288 voitures ou wagons de ï'
marchandises, soit 2,500 voyageurs et plus de j3
2,000 tonneaux de marchandises (dans l'hypothèse,
bien entendu, où toutes les places et tous les es-
paces seraient constamment utilisés). c

Arrivons à la description de la gare maritime de I,
Calais. G'est un îlot situé à 1,500 mètres des jetées c

assez loin pour que les courants passent entre la
terre et lui, et entretiennent une profondeur d'eau e

convenable. t
Cet îlot est formé de deux arcs de cercle accolés

par leur corde commune, dont la longueur est de c

900 mètres. Cette corde. est dirigée de l'est à E

l'ouest, et, par conséquent, à peu près parallèle I
au rivage. L'îlot, semblable à un grand navire r.
échoué, présente donc ses deux pointes aux grands
courants et les divise facilement.

Lecôté du large est défendu par une jetée en ?
maçonnerie, très-solide.

Du côté de la terre, une jetée moins forte pro-
tège contre le ressac le bassin intérieur. C'est dans E
cette seconde jetée, et vers son extrémité ouest,
que s'ouvre l'entrée, large de 80 mètres. La sur-
face intérieure du bassin est de 18 hectares ; sa
profondeur, par les plus basses marées, est de 5
mètres. . £

La jetée extérieure (ou du lurge) sert à la fois à
la défense du bassin ei à la circulation des trains
qui y arrivent, par l'extrémité est, sur un pont mé- • *•
tallique. *

Le train parcourt la jetée jusqu'à son extrémité
ouest, puis s'aiguille sur une rampe intérieure de '
9 millimètres de pente, aboutissant successive- x.
ment à trois embarcadères situés à des hauteurs -'
différentes, appropriées aux diverses hauteurs de <"
marée et auxquels les navires porte-trains yien- !r
nent présenter leur arrière.

Avec ces trois embarcadères, chacun d'eux n'a '
plus qu'à racheter le tiers delà dénivellation ma- »
xima qui est de 7 m. 29, soit donc 2 m. 43. La °
hauteur de chaque embarcadère est réglée de- telle ï
sorte que pour la période de lamaréequ'il de'ssert, '
le pont du navire se présentera tantôt au-dessous, °
tantôt au niveau, tantôt au-dessus de la char- c

nière du pont-levis de 30 mètres de longueur, qui ('
sert à passer du quai dans le navire.

On n'aura donc jamais sur ce pont-levis une s

pente supérieure à 4 centimètres par mètre. r

La locomotive ne quittera pas le quai et elle tU \
rera OT pgussera le train par l'intermédiaire de ' :

quatre wagons vides formant, entre le train et elle, £
une sorte de chaîne entretoisée, maniable et d'un à
faible poids. c

A Douvres, un système analogue, mais plus t
simple.! servira à faire la môme op'ératlon. F

Tels sont, en résumé, les points principaux de °
ce projet intéressant. a

t .(g» . , , , jj
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Le futur conclave et l'entrevue de c

Periin. *

Nous reproduisons, d'après la Gazette de -8
France, la lettre suivante, adressée de Rome p

1

au Journal de Florence : c
Reproduisant les idées d'un personnage consi- 1(

dérable de la cour de I^orne, je laissais entrevoir t:
q'ue'Sa Sainteté pourrait bien, la chose lui parais- 1<
sant opportune, adresser aux empereurs, réunis à n
Berlin, une note ou un mémorandum sur la situa-
tion actuelle du Saint-Siège. Or, ce même per- n
sonnage me donnait tout à l'heure une noqvqll^ a
CjUp je taijsmets au JQurqqi (p M'idl-mùt'l^eb toutes V
les resorv'es qu'exigent les circonstances et la gra- a
vite même du sujet. S

Je ne suis pas éloigné de croire, a dit mon no- q
ble interlocuteur, que te Saint-Siège ait fait au-r P<
près îles (,ro|g empereurs uns démarclje qui aurait fl
dû être accomplie avai}t-hier (1Q septembre) sqit })
par le cardinal Hohenloho, s'oit par quelqu'aufre
personnage ecolésiastiqun, . I

Bien que les événements dont nous avons été
témoins, ne soient pas de nature à faire espérer
surtout de la part do l'empereur Guillaume, une
prise en considération sérieuse des difficultés que a
traverse le SainkSiege, je tiens pourtant que
sans aborder crûment une question vitale, Son D
Km. le cardinal Antonelli, agissant par ordre du L
pape, n'a pas voulu négliger l'occasion de poser a
devant les trois potentats une question secondaire d
et d'un ordre non immédiat, mais qui pût permet- t,
tre, le cas échéant, d'examiner la question pfinci- n
pa'le. de la situatiqn môma de la papauté. S

La question proposée serait celle d'un futur U
conclave. L'éminent secrétaire d'Etat aurait dé- C(
clare nue la cour romaine était très-déoidée, à la h
mort Jq pape (dont Dieu daigne prolonger lom'- L
teinps ,es jours!), à ne point réunir le conclave en Vl
Italie. Puis il aurait demandé oe quelesempe- rr
reurs pensaient de (jette décision, et si le cas ,r
échéant, ils favoriseraient, à l'aide de '»;;-,• influen-"
ce, la liberté du conclave.

On attend la réponse. °a

Nous trouvons d'autre part dans YUnivers Tl
une lettre ou il est question des communica- £
tions faites par le cardinal Antonelli aux trois
empereurs réunis à Berlin. Ces communica- Ci
lions, d après le correspondant du journal de qi
M. Louis Veuillot, traitent effectivement de m
léventualité d un prochain conclave et se ré- YE
guipent en gec] ; ; m

• Le sacré-collége ne réunirait pas le con- ni

clave en Italie étant donné qu'à la mort du ™
pape 1 Italie fût encore sous le joug de la 'ré- §
volution actuelle, et Rome au pouvoir de la
maison de Savoie, - Le cardinal Antonelli fai- lei
sait donc demander aux trois empereurs « si l!''
le conclave, se réunissaat hors d'Italie ne de
rencontrerait pas l'opposition des puissances so
représentées à Berlin. « mi

su

On lit en outre dans le Français : les

rfous avons cité hier une nouvelle donnée par nr
un des correspondants romains du journal l'Uni- mi
vers. Des lettres particulières arrivées de Rome ce ell
matin, et qui nous sont communiquées, confir-
ment, sur certains points, Jes renseignements m
fournis a l'iiuvers, oif les jjompiètent'sur fliautres oo
points. L empereur d'Autriche aurait, à deux re- toi
prises différentes depuis quelque* mois, faitpor-  coi

,er à Pie IX l'expression de ses sentiments de é
lévouement à l'Eglise, et l'assurance que, dans le é
:as où un conclave ne pourrait se réunir à Rome, d
.'empereur d'Autriche mettrait Trente à la dispo- li
sition des membres du sacré collège. On assure à s
Rome que l'Angleterre aurait, pour le cas d'une d
Dareille éventualité, offert Malte, et que M. Thiers g
mrait suggéré l'idée que le conclave pourrait se
;enir à Monaco, et y serait protégé par les flottes n
réunies de la France et de l'Autriche. Quelque 1<
sérieux que soient les renseignements que nous u
recevons à ce sujet, nous ne les donnons que sous h
les plus expresses réserves. q

Voici enfin ce que dit à ce sujet la Corres- p
pondance universelle : t

Nous pouvons maintenir le démenti que nous
avons opposé hier aux journaux étrangers qui, *
tout en se disant bien informés, ont raconté _ la *'
fable de la demande du pape aux souverains réu-
nis à Berlin et la réponse négative de ceux-ci re-
lativement à de la réunion d'un conclave dans une
ville autre que Rome.

Désordres en Hollande.

On lit dans le Français : c
Les journaux de Hollande nous apprennent t

que des grèves viennent d'éclater dans ce pays. ' \
A Vriezeuven, vendredi, la population, irritée

de ce que le bourgmestre avait fait venir des hus- (
sards pour lui prêter main-forte, a lancé des pier- (
res contre son habitation. Le bourgmestre, se j
croyant menacé, a fait intervenir la troupe, qui a
tiré quelques coups de feu pour dissiper les rassem-
blements. Deux personnes ont été blessées : une (

femme a reçu une blessure au pied et un homme
a reçu un coup de feu dans le dos. Les paysans se f
sont alors armés de bâtons et de tous les objets
qui leur sont tombés sous la main ; après avoir j
renversé un hussard dans un fossé, ils l'ont forte- j
ment maltraité. Ils ne s'en seraient pas tenus là si j
le bourgmestre n'avait. pas jugé à propos de s'en -,
aller avec les hussards.

On craint que des troubles n'éclatent à Amster- '
dam, à l'occasion des fêtes de la kermesse. Jadis
la kermesse 'était de trois semaines; il y a une
trentaine d'années, elle a été réduite à quinze
jours. Cette année, le conseil communal a décidé 1
qu'elle ne serait que d'une semaine et que, dans (
trois ans, elle cesserait d'exister.

La population, était fort mécontente de cette dé-
cision, et les intéressés ne se sont point gênés
pour protester individuellement avant l'ouverture j
des fêtes. ]

Lundi, la kermesse de huit jours a commencé,
et presque immédiatement une adresse a circulé
en ville pour demander au bourgmestre de main- j
tenir l'ancien usage et de prolonger les réjouissan-
ces pendant huit nouveaux jours. Le bourgmestre
n'a pas jugé à propos de substituer son autorité
privée à celle du conseil communal ; il a donc .
réuni le conseil pour lui donner connaissance de J
l'adresse. :

Le conseil municipal d'Amsterdam a résolu, £
sans dicussion, de maintenir le décret qui réduit la
kermesse â une semaine. (

Une grande agitation se manifeste dans le i
peuple.

Nouvelles de Grèce ï
c

Nous extrayons ce qui suit d'une lettre en ï
date d'Athènes, 5 septembre : t

Une affaire assez grave a failli troubler la bonne l
entente qui existe entre la Roumanie et la C
Grèce. (

Le consul de Grèce à Braïla, qui , d'après les
traités exerce le pouvoir judiciaire sur ses natio- j
naux, avait ordonné l'emprisonnement d'un Hel-
lène par suite d'un jugement rendu dans un pro-
cès civil. La sentence â été exécutée par un des *-
huissiers du consulat. Mais il paraît que le sujet r
hellène a eu recours aujuge d'instruction de Braï-
la, qui s'empressa non-seulement de le faire sor-
tir de prison, mais de faire  arrêter l'huissier qui
avait exécuté l'arrêt du consul. Celui-ci s'em-
pressa d'intervenir et menaça de partir si on, ne (
lui rendait justice et satisfaction. Le pouvoir ju-
diciaire de Braïla, non-seulement ne' tint aucun t
compte des réclamations du consul hellène, mais
décréta en outre son arrestation, qui fut exécutée.

A peine le gouvernement grec eut-il connais-. =
sancede la manière donc avaient agi les autorités
roumaines, qu'il s'empressa de faire des réclama-
tions à Qonstantinople. L'affaire a été arrangée p
immédiatement, et une dépêche télégraphique an- t
nonce que le juge d'instruction opi s'était permis g
de faire arrêter le consul grec a été destitué, que
ce dernier a été réintégré duns ses fonctions avec
tous les honneurs d'usage, et que l'envoyé du ?
prince Charles à Constantinople s'est empressé
de donner pleine satisfaction à notre chargé des °
affaires. . I

Or, par une coïncidence bizarre, les deux é)crU r
tures se ressemblent tellement qu'on dirait les fi
deux lettres écrites par la môme main. c

« Qetite ressemblance, dit le Sun, paraît un i
trôs-puissant argument contre l'authenticité de „
toutes les lettres Stanley-Livingstone, et môme
contre tout le récit par Stanley de son. voyage en e

Afrique. En fait, il semble difficile de comprendre ^
comment, après un tel trait de lumière, il pourrait 6
soutenir sa prétention d'avoir trouvé Livingstone ti
et d'avoir reçu de lui et rapporté en Europe la d
grande masse decommunications signées de sqn d
nom, et qui ont été imprimées des devix; cotés cle i,
l'Atlantique. Personne, pensons,-nous,, "ne pourra
comparer la letfre. de. Livingstone au Ihrald aux
le.ttr.es d,Q Stanley à Noô, sans ressentir la convic-
tion que chaque mot et chaque ligne de ces fi
lettres sont l'oeuvre de la même main, et que cette
main est celle de Stanley. » s

Le World n'est pas moins incrédule. Il fait re- é
marquer nue la, ^Ure. pïocîuHe" par le Herald est P
Bdr.uSÇjé^îvM. Rennettjtou'or, et qu'elle aurait dû 11
l'être à M, Bonnett senior, attendu que, quand elle o
i été écrite, M. Livingstone. ignorait la mort de ft
M. Bennett père. Ce journal fait en outre observer n
lue, dans la lettre attribuée à L;iviri,gs.tqna, je mot A
aerceive est poy-jt paràçva, injure à! 'l'orthoairapbe )?
Iqnf lé savent explorateur est à QOUO sùj iuw-
m  * •••tja" c

1

 •

 v

La chaleur à New-York.

On lit dans le New-York Times du 23* v

loùt : S

La chaleur hier a été escessive. Le peuple n'a q
alus de confiance dans le thermomètre. Il y a des q
jours qui sont réellement beaucoup plus chauds pi
iue d'autres, et le thermomètre n'indique aucune
lifférence. Quelquefois les rayons du soleil sont
icmpéfés par des nuages épais, ce qui n'empêche j'
MS qu'il n'y ait dans l'atmosphère une élasticité, ts
lue peut-être à l'ozone, qui conserve la mauvaise a,
influence de la chaleur excessive. Et encore, dans el
;ertaines occasions, quand le thermomètre dit si
uste la température, on ressent une , rofonde di
angueur ; on se sent abattu par un air qui brise pi
,'os membres et oppresse la poitrine. Le travail
nanuel devient une torture, et le travail littéraire la
me chaîne. . • rr

Les piétons dans les rues se jettent sur le côté di
)ù se trouve un peu d'ombre, et se sentent plus rf.
atigués après avoir traversé Broadway sous les m
•ayons brûlants du soleil, que d'avoir 'fait 1 mille tr
lans les occasions ordinaires. Telle a été la journée qi
l'hier.

Le thermomètre a marqué 93 degrés Fahrenheit qi
33" §9 centigrades), mais, d'après l'opinion de el
[uelques personnes, il ne serait pas monté à
noms de 112 degrés Ç48° centigrades). Des çhe-- Pi
'aux sont tdmbés d'épuisement; beaucoup sont re
nor-ts, Non-aenloment les chevaux, mais toute la rt
lature animée semblait soufffir terriblement; ré
tiême les vieux arbres dans la City-Hall-Park te
e desséchaient et paraissaient perdre de leur vi- je
alité. rfl
Le long de la rivière, parmi les. çjocks, la oha- sb

!ur a causé des maux dp toutes sortes. Des ba-
ils de fruits ont été gâtés, et on Ls a jetés par- ta
essus bord. Les homards, dans les réservoirs, ta
mt morts en quantité, ainsi que des tortues de au
1er. Dans les magasins des entrepôts, l'odeur {jq d.v
acre rendait parfois malade, et les employés dans t,u
ss docks semblaient courir da cette 'odeur fer- gii
isntéa jointe a ià chaleur. Les portes de fer des
îagasins des entrepôts étaient si chaudes, que des gn
lénagères ont pu faire cuire des gâteaux sur fi1'
les. • ' t®
Les bari{s. dans jes docks étaient couverts de gri

,-élarts ppqr empêcher jes cerceaux d'éclater, A
ird des navires le goudron se détachait de !'é- rai
ups des joints des bordages et des cordages, et n'(
mlait sur les ponts. Dans les cales, la çnajeur m

Hait horrible, ainsi que sur le nnZ ""~-~-*
outilles. Dans les navires qui

 P
déLPres «*

du gram, c était pis. Les hommes étafe nf f
aiei»

la transpiration se mêlant à la poussier» f S> «
sur leur corps une croûte d'un huitième di°rmait
d épaisseur qui leur causait de terrihûc ? .P°«ce
geaisons. es aeman.

De quatre à six heures, tout New-Yn,i -
malade, et tous, hommes, femmes iM , et»il
les chevaux, les arbres même, attendait J

efls.
une anxiété extrême qu'un vent frais ns
leur apportât rapidement un peu de vie P> 0ra8e
qui arriva. Un orage creva dans les ru« est Ce
une tempête dans les Bermudes An ^0n"ne
poussière épaisse comme de la fumée 1 l109

tomba avec force. Personne ne la fuyait ' P ie
tait pas fâché de se mouiller; les '"'entip

0
" n'é"

songeaient pas plus à leurs habits que les uJ ne
leurs élégantes toilettes. d(lles à

CHRONIQUE
Le conseil général a nommé aujourd'h,,- 

commission chargée d'examiner les tr !a
tions de modification à l'octroi de LvonT,S1~
par la ville. J " Illtes

On sait que les octrois actuels n'ont été el
cédés que jusqu'au 1er janvier 1873 n
donc nécessaire qu'un nouveau projet' rie i •
les prorogeant en les modifiant, soit nrê J 0,1,'
d'ici là .à l'Assemblée nationale et adonrf °té
elle. F c Fr

Ce projet devra être accompagné d'un M
favorable du conseil général.

 U avis

La commission aujourd'hui constituée mwi
avoir examiné les propositions de la ville »,?
ra à provoquer la convocation du conseil PU
néralen session extraordinaire pourendlr
bérer. Elle est composée de MM. Jourdll'
Gailleton, Plasson, Carie et Feuillal. '

Dans la séance d'aujourd'hui le conseil et
néral a également voté le budget total de \Ê'
Ce budget se décompose ainsi :

Budget ordinaire, dépenses, 2.752 900 f
— recettes égales, 2! 752 '200 fi

(Ce budget ordinaire dépasse de 41.800 fr ,!'
lui de 1872.) ' Le"
Budget extraordinaire, dépenses, 3 188 075 f a-

m ^~A > recettes égale3) 3.188.'o75 f.' 5
(Ce budget extraordinaire dépasse de 80 475 f,

le budget correspondant dé 1872.)

Le conseil général a voté hier 25,000 franrs
pour aider nos industries lyonnaises cellp
des soies exceptée, à se faire représenter d
gnement à l'exposition de Vienne (Autriche)

L'industrie des soies a été exceptée parce
que la chambre de commerce se charge de son
installation.

Il paraît que cette exposition de Vienne
sera splendide. Elle occupera quatre fois l'es-
pace qu'occupait celle de Paris en 1867 et
décourage d'avance les Anglais d'en faire de
nouvelles. On aurait résolu en-effet en Angle-
terre, dit-on, à faire, non plus des expositions
universelles, d'après l'ancien svstèrae, mais
des expositions annuelles par groupes d'in-
dustries, selon une sorte de roulement.

La première s'ouvrirait le 1er avril (873 à
Londres, et comprendrait Iss soieries et 'le
velours, l'industrie de l'acier, les instruments,
de chirurgie, les voitures, les substances ali-
mentaires et l'art culinaire.

On peut trouver le choix un peu hétéroclite.

C'est aujourd'hui que s'ouvre, au palais du
Commerce, le congrès médical.

Cette séance sera consacrée en partie à la
nomination du bureau.

Nous rendrons compte des travaux du con-
grès. !\

Nous avons le regret d'apprendre CTM des
poursuites sont dirigées contre la France répu-
blicaine, en application de la loi sur les con-
seils généraux.

Le parquet reproche à ce journal d'avoir
apprécié une discussion du conseil généra! de
la Loire sans avoir reproduit le compte rendu
officiel visé dans cet article. La France répu-
blicaine dit qu'elle a reproduit ce compte
rendu dans le numéro du lendemain, et elle
fait ressortir avec raison eombien il est diffi-
cile, dans la pratique, de ne pas s'exposer à
tomber sous le coup de cet article de loi, si
obscur- et d'une application si élastique. Nous
espérons que la France républicaine sera ren-
voyée des fins de la plainte ; la presse toute
entière est intéressée à ce que ce procès se
termine par un acquittement, car nous nous
demandons quel est le jsurnal de Pari's ou des
départements qui ne soit pas coupable, si la
France républicaine l'est.

M. Martin-Baussigny, directeur des muséfiS
de Lyon, a adressé avj Salut public te lettre
suivante en réponse à une note qui nous avait
ôgalement'ôté communiquée et que nous avoas
publiée dans un de nos derniers numéros,
mais en ayant soin d'omettre les phrases qui
on éveillé avec raison la susceptibilité de
M, le directeur des musées. Quoique nous
n'ayons donc pas accusé M. le directeur de ce
iont il se défend., nous croyons devoir repro-
l'ù'i're la lettre qu'il adresse an Salut et qui
aontient de fort intéressantes explications: la.
voici ;

Monsieur le rédacteur,
. Dans un de vos derniers numéros, qui nie W'

vient à Paris, je lis une lettre signée de MM. £»fl-
?on, Desbriot, Lollier et Dru, voulant me rendre
responsables de certaines altérations qu'ils refliar-
juent sur plusieurs toiles du Musée de Lyon, e'
lui, un peu légèrement, prétendent que je ne
parais pas assez pénétré de ma responsablité.

Cette lettre ne peut rester sans réponse.
Lorsque j'ai pris la direction des Musées en I8W»

'ai de suite envoyé à l'administration la liste aes
;ableaux du musée, sur lesquels on remarquait de»
iltérations dont je ne pouvais être responsable,
ît j'ai fait constater ces altérations par la comim8'
don des Musées. Vous comprendrez que j3-^
levais pas rendre cette liste publique, c'eût et
iéwble pour la mémoire de mon prédécesseur.

Mais avant de procéder à ces réparations, d' 81'
ait d'abord reconstituer la salle des statues, ter-
née au public depuis huit ans. transformée e»
lébarras, et dont la réouverture était instamme"
'éclamée. Ce travail considérable était à peine («"
niné que les malheurs de la France nous onteon-
raints à mettra en sûreté nos richesses artisu-
[ues et archéologiques.

Je n'entre pas dans le détail de cette opération,
[ui est à elle seule un -fait notable, surtout quan
die a lieu sans le plus léger accident. . , ,

Les magasins d'équipements étant retirés 1
^aiais-Saint-Pierre, il a fallu s'occuper de rep*"
er la grande galerie, et, au moment môme où Ie»
éparations étaient terminées, j'ai commente •
éuistallation que le pubho rôelamait depuis l»11^'
emps. Le jour qù. le dernier tableau a été pj3C •
3 suis na.rt'i pour la capitale, chargé par M- '
aaipe et la commission des beaux-arts, d'une m *
ion qui a pour but l'intérêt de nos musées. ^
Je ne ferai pas remarquer que MM. les si5 . '

lires de la lettre à laquelle je réponds, ont. hie
-irdô à signaler ces altérations toutes constate-
u 19 ftYWÏ (870, dans mon rapport à M. le Pref
u. Rhône, lorsque les musées de psinture, f?V„
jre, etc., ont été réunis aux collections arciieo
iques sous une direction générale. ,., fX.
Je leur dirai aussi que les altérations qu us ^

nalent particulièrement ne touchent, ço»>
Impart, qu'aux vernis et sont. très-faciles a "p
îr,' tandisqvio uioii rapport en cite de bien F

A ïnon retour, je pourrai nf occuper de ceb r 
itions et faire disparaître ces altération ,^^
'ont pas été produites de mon temps, e s&.
%x canséquent, je ne puis accepter la iebf
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^TTwêlt pas* ia première fois qu'on cherche
filmer à la direction nouvelle les erreurs de
rauciémie, tandis qu'elle travaille constamment a

leSTr„é£nï!licité que l'on veut donner à ces accusa-
La Fndàue dans quel esprit elles sont faites.

tl0ns «ndique <» 4
 p0

ur les arts croit aperce-
L0rSqne errem o^ une défaillance, il la signale à
V°,ni oui en est responsable. Il lui suffit qu'elle
sS rlpàrée C'est la marche que j'ai toujours

^n^'ntà l'idée de placer le nom de l'auteur et
• du tableau au bas de chaque toile, elle

ÎSartient pas à MM. les signataires de la lettre
• " tp dans votre estimable (ournal, c est moi
insérée ^

 g
 ̂  gix moig> pa- annoncee dans

qul * '' nport à M. le maire de Lyon, et je con-
"l0n la' lettre de remerciments que l'administra-
*fnn m'a adressée à ce sujet De plus j'ai fait part
i cette idée à tant de monde, qu elle est aujour-
d'hui de notoriété publique.

Veuillez monsieur le rédacteur, excuser la lon-
r de 'cette lettre, contenant les éclaircisse-

oueu
 ue vous paraissez désirer, et me faire

nfonneur de l'insérer dans votre plus prochain

numéro.
Daignez, etc.

le directeur des Musées et- du Palais-dcs-Arts,

E.-C. MARTIN-D.\USSIGNY.

T q chambre des avoués, près le tribunal de
,.,7mière instance de Lyon , est composée de

fa manière suivante pour l'année 1872-1873:
MM Terme, président;

' Galliot, syndic;
Patricot, rapporreur;
Pitrat, trésorier;
Damour, membres;
Deyille,
Balloffet, secrétaire.

On a vu dans la Timbale d'argent Marlin-
Prout recueillir et mettre dans sa poche les
mèches de cheveux-que Gourdon-Raab, dans
«on désespoir, s'arrache du premier au qua-
trième acte, et s'en composer, pour le der-
nier, une magnifique perruque.

Cette idée a été exploitée hier, place de la
rrois-Rousse, avec quelques retouches dans
la mise en scène, par Madeleine D... et

'^fatif dire que Madeleine a un chignon;
auiourd'hui, tout le monde sait à la Croix- (
Housse que ce chignon lui coûte huit francs ; (
or paraît-il, Jenny, sa voisine, a un faible
nour cette sorte de parure.

Hier donc nos deux dames, qui ne vivent
cas précisément sous le régime de l'accord ]
parfait, se prennent de querelle. ... et aux che- I
VPUX

C'était dans la rue : les passants font gale-
rie Madeleine tire le chignon de Jenny.

Celle-ci se dégage immédiatement, fend la
foule met -les cheveux artificiels de son ad-
versaire dans sa poche, et s'enfuit.

Madeleine pousse un cri :
u Mon chignon de huit francs! -- l

C'était assez pour émouvoir un garde ur-
bain qui se met à la poursuite de l'héroïne et s
restitue quelques instants après à Madeleine I
ses appâts capillaires. S

A la façon dont la citoyenne P... châtie ses
enfants, il faut croire qu'elle les aime énorme- (
ment. ' -'. '_>. .

Hier, dans la rue Artaud, elle rouait de
coups sa jeune progéniture et ne parlait rien (
moins que de l'étrangler.

Déjà, elle le tenait à ia gorge, et sans un i
voisin qui s'interposa, on aurait peut-être un (
crime à déplorer. . . c

M1""?.. a été mise â la disposition de 1 au-
torité qui lui témoignera aussi son amour à sa
façon en la châtiant comme elle le mérite.

Toujours des attaques nocturnes.
Avant-hier soir, vers minuit, c'était les c

époux P... qui étaient attaqués sans motif, s
rue Dunoir, par deux jeunes gens de 17 et 19 i
ans, aujourd'hui entre les mains de la jus- .
lice. x

Hier, à la même heure, M. M... était victime t
d'une agression analogue sur l'avenue du Parc c
de la part de cinq individus escortés d'une i
fille de mauvaise vie, qui l'ont criblé de coups
de poing et lui ont volé une canne d'une cer-
taine valeur. i

Deux de ces individus ainsi que le ur com- , j
pagne ont été arrêtés pendant la nuit. ;

 ; : (
Un feu -de cheminée, qui s'est déclaré hier (

soir vers neuf heures chez un boulanger de la (
rue du Garet, a produit une certaine émotion ,
dans le quartier.

_ L'incendie avait pris en effet des propor- »
lions considérables ; heureusement la prompte
arrivée des pompiers fit disparaître immédia-
tement toute crainte.

Les dégâts sont peu considérables.

C... et L... avaient fêté gaîment la journée
de lundi; ils cheminaient paisiblement ap-
puyés l'un contre l'autre et décrivaient sur
leur passage de gracié'JX festons. I

Mais, tout à coup, une sG.'f ardente dessèche
leur gorge, et dans la rue Saint-Pierre tous j
deux, avec une communauté d'idées qui fait l
le plus bel éloge de leur amitié, se disent mu- i
tuellement : <

« Allons-nous boire un verre ? » i
Ei tous les deux de se répondre avec en* j

serabie :
" Le paies-tu?... •• i
A celle question glaciale les deux voix ri-

postaient: l
" Ma foi, non... •< . I
C'était la guerre ; les coups de poing, les I

coups de pied pleuvent serrés sur le dos des
deux adversaires, naguère amis et frères, et,
dans l'étal où ils étaient, la guerre allait cer-
tainement finir d'une façon tragique, quand
A..., employé d'un magasin du voisinage,
s'interpose entre les combattants.

Le dérivatif était tout trouvé, et c'est natu-
rellement sur lui que se concentrent les coups
de nos deux ivrognes. Il fallut la garde ur-
baine pour le tirei de leurs mains.

Avril et son complice, les auteurs de l'as-
sassinat de l'Arbresle/mtété amenés etécroués
à Lyon lundi soir. On assure qu'ils ont fait des
aveux, mais ils prétendent que le crime a été
commis à la suite d'une rixe et qu'ils n'ont ja-
mais eu l'intention de voler leur victime.

Il paraît que des paysans, passant sur la
route, le sefir de l'assassinat, ont vu accourir
vers eux un homme qui trébuchait et fit mine
de se jeter dans leurs bras et s'écria :

— « Sauvez-moi ! On m'assassine ! »
Ils crurent avoir affaire à un ivrogne ou à

un mauvais plaisant et le repoussèrent.
L'homme s'affaissa contre le talus de la

route et ne se releva point ; les paysans s'a-
perçurent en même temps qu'ils étaient tout
couverts»de sang,qui avait jailli sur eux.

Ils s'approchèrent : mais ce n'était déjà
plus qu'un cadavre.

Les paysans n'avaient rien entendu.
L'inconnu qu'on arrêtait un moment après

muni encore du poignard qui avait servi à
perpétrer le meurtre, était un de ces bohé-
miens qui font métier de vanniers ambulants.

Il avait une petite voiture qu'Avril en se
sauvant a conduite jusqu'à Chessy, mais là,s'a-
percevant qu'il était poursuivi, il l'abandonna
mr la route et chercha un refuge dans les bois.

Lorsque Avril a été confronté avec la vic-
time, il a failli perdre connaissance et s'est
aissé choir sur un banc.

Son coaccusé a fait meilleure contenance ;
uicune émotion n'est apparue sur sa figure.

La Saône est très-basse, et les Mouches
iprouvent quelque difficulté à naviguer entre
/aise et Perrache. On a balisé des passages
iangereux auprès du pont de pierre.

Si la sécheresse continuait quelque temps
mcore, les Mouches pourraient être obligées
le suspendre leur service.

LOIRE — C'est ce matin à onze heures que
e procès de l'Alliance républicaine de Roanne,
ant de fois renvoyé, a définitivement com-
nencé.

On croit que ce sera long.

L'association des Amis des Sciences natu-
elles de Lyon, dont nous avons entretenu
os lecteurs, a constitué dernièrement son
iureau.

M. Delocre, ingénieur des ponts et chaus-
ées, a été nommé président; M. Dumortier,
aléontologe, trésorier; M. Ernest Chantre,
éologue, secrétaire.
La cotisation annuelle de cette société est

e 10 francs.

On nous assure que les concerts de Belle;
our, interrompus par le départ de M. J. Lui-
ini et d'une partie des musiciens de l'orches-
re, doivent reprendre leurs cours pour quel-
ue temps encore.
La première soirée aurait lieu le vendredi

0 septembre, avec le concours d'une soci-
i chorale. Tous les solistes de l'ancien or-
hestre en feraient partie.
Bonne chance donc à tous ces vaillants

rtistes, que le chômage met dans une situa-
ion fort perplexe.

Maintenant que ies permis coûtent si chers
n neStti folus de quoi certains chasseurs pas-
ionnés sont capables pour chasser sans pér-
ils.

Le tribunal correctionnel de Marseille n'a-t-
pas condamné l'autre jour à 50 fr. d'amende

n de ces disciples fervents de saint Hubert
ui avait emprunté pour, chasser le tricorne
espectedu garde champêtre!

Un concours doit avoir lieu à Alger, le 25 no-^
ambre 1872, pour deux places de médecin-ad-*'
aint vacantes a l'hôpital civil de Mustapha. Un
vis faisant connaître Jes conditions d'admissions
ii-isi que les émoluments attaehés à ges fonctions
st placardé aux portes de l'Ecole de médecine et
,ea hôpitaux civils de Lyon, et un exemplaire de ,
ette aff}eh)5 est également déposé à la préfecture
u Rhône (1>° division, 1er bureau), où les inté-
essés pourront en prendre connaissance.

Cet avis annule celui du 20 juin 187a, pelatif
u même concours.

ECOLE «>E COMMERCE

dirigée par

M. C. ELEURY, PROFESSEUR A L'ECOLE LA
MARTINIÈRE EN RETRAITE.

106, rue de l'Hôtel-de- Ville, 106.

La réouverture des cours aura lieu le P' oct-
obre prochain.

Cours permanent de belle écriture (tous les
;enres) , de comptabilité commerciale , de
enue des livres en partie double, d'arithmé-
ique commerciale, de comptes courants et
['intérêts, de correspondance commerciale, de
!roit commercial et de changes et d'arbitra-
;es da banque.

Ces cours auront ljeu le matin, de 6 heures
, 8 heures,, et le soir de 7 heures â 9, heures.

Trois mois suffisent pour obtenir une écri-
ure de premier ordre et pour acquérir toutes
es connaissances nécessaires à un bon comp-
able.

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres,
vendue maintenant en état toréflé, elle n'exige plus

, qu'une seule minute de cuisson.

— Aucune maladie ne résiste à la douce Reva-
lescière Du Barry, qui guérit, sans médecine, ni
purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastral-
gies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
nausées, renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dyssenterie, coliques , toux, asthme,
étouffements , oppression, congestion, névrose,
insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi-
sie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,
muqueuse, cerveau et saug. 74,000 cures, y com-
pris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow,
Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.

CureN» 59,381.
Saint-Etienne-de-Saint-Geôirs (Isère), 25 août.
Monsieur, — La Revalescière Du Barry m'a

délivré d'une inflammation d'estomac et des in-
testins dont j'ai horriblement souffert pendant
trois ans. Je ne pouvais supporter aucun aliment
ni breuvage, je rendais tout; je désirais la mort,
j'avais des pensées de me suicider malgré que
je n'eusse que trente ans. C'est la Revalescière,
que j'ai employée en désespoir de cause, qui m'a
parfaitement rendu la santé. .

F. PERRIOL, marchand.

Cure N» 62,845.

.Ecrainville (Seine-Inférieure), 27 novembre.
Je souffrais pendant trente-six ans d'un asthme

qui me forçait à me relever quatre ou cinq fois
chaque nuit par l'oppression qui allait me faire
perdre la respiration. Il y a huit jours que je
prends la Revalescière Du Barry, et m'en trouve
très-bien. Je dors maintenant très-bien et res-
pire facilement.

J'ai l'honneur, etc.,
BOILET, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25;l/2kil. 4 fr.;
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. ia tasse, —
Envei contre bon de poste.

liépôês» à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. "Var-
varande, épicier', rue de Lyon. Napoiy frères, place
de Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, 48.
Gherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin,'Brun. Gam-
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve ; Girin, Ve-
•an, Chaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal-
.andrin et Sabourauit, Boissonnet, pharmaciens ;
1. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;
Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et
;hez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY
it C°, 26, place Vendôme, Paris. t

i
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DÉPÊCHES DO SOIR
1S Septembre. '— 3 l>i««r«« ai» noir, (

Paris j 18 septembre.

L'Officiel annonce que la commission
les grâces a commué sept condamna-
ions à mort sur dix.

Les trois qui n'ont pas été com-
nuées, Lolive.qui a participé à l'assassi- ;
îat de l'archevêque de Paris; Des-
ïhamp, qui a assassiné un soldat ;. Déni-
velle, qui a participé à l'assassinat de
Beaufort, ont été exécutés dans la mati- !
lée à Satory. .

Les sept d'oui les peines ont été com- ,
nuées sont Lisbonne, Jacquet, Carlier,
)uetin, Benoît, Ghantreau et femme i
Marguerite Guinder. \

Un arrêté du minisire du commerce, (
în date du 14 septembre, interdit l'in*
,roduction eu France et le transit des ,
mimaux de l'espèce bovine de race
5'rise dite des steppes, ainsi que les
iuirs et autres débris provenant de ces
inimaux.

Les mêmes interdictions sont éten-
iues aux bêtes bovines de toutes races \
Droyenàntde la llussje, de r4Uen}agne
lu'nord, de l'AutricUe.de la Hongrie
3t des principautés dan ubiennes. ,

L'introduction des animaux d'autres
provenances n'aura lieu; qu'après une
vérificatiQii rigq tireuse nar les bureaux
ie douanes deteraiiriW

Les animaux de provenances espa-
gnole et algérienne, seuls exceptés, se-
cont adu}i§, ppmme auparavant, sans vi-
site préaLibit»,

Le Siècle dit que samedi M. Thiers
oarlant au syndicat, des armateurs du
îlavre a dit que l'envoi des frégates
xngialses était pn Judipe de grande
sympathie pour notre pays, sympathie
significative au lendemain de 1 entrevue
le Berlin.

M. Thiers a termjiié en confirmant
:ru'il avait reçu des enïpereurs'de Hus^
sie et d'Autriche les assurances les plus
satisfaisantes sur l'entrevue à laquelle
ues souverains n'eussent pas participé
si elle avait dû être un acte d'hostilité
oontre la 'France." "

Madrid, 17 septembre.

A la suite des attentats carlistes con-
tre les mécanicieps du chemip dp fer.
ie Barcelone à jjSaragosse, les employés
de la compagnie ont refusé de conduire
le train partant de Barcelone L^'ger.

vice est suspendu.
M. Figuerola a été élu président d

sénat.
New-York, 17 septembre.

Le rapport du département de l'agr.
culture pour septembre annonce que 1
récolte du coton sera de 10 pour cer
au-dessous de la moyenne. Cependan
il est probable qu'il y aura une auç
mentation matérielle "sur la récolte d
1871.

New-York, 16.

Or 113 3/4 I Ch. sur Paris. 5.31 L
Ca. s. Londres 108 1/8 | Ch. pap. s/ France 4.7
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DÉPÊCHES DU MATIN
19 Septembre. — 7 fcewiféë du maim

Rome, 18 septembre.

Répondant à une assertion des jour
naux ultramontains, d'après laquelle i
y aurait des dissentiments ou des négo
dations avec la France relativemen
au retour de M. Fournier et de la ques
tion des corporations religieuses, YOpi
aione dit que le retour de M. Fournie
ae peut pas faire l'objet d'une commu
nication ; on sait que M. Fournier par
pour quelques jours seulement, ajout
[a France; il refuse d'intervenir, quoi
jae beaucoup de catholiques aient de
mandé son intervention pour souteni
.es biens religieux, qui sont la garanti*
ies emprunts pontificaux.

• Malmoé, 18 septembre.

Le roi de Suède est retenu ici par de
symptômes de maladie.

Paris, 19 septembre.

La Banque d'Angleterre a élevé soi
escompte a 4 0f0.

Cfcépêelie» particulières»

Du JOURNAL DE LYON

Paris, 18 septembre, soir.

On assure que M. Barthélémy Saint
EQlaire a reçu hier matin une lettre d<
tf. Thiers lui annonçant qu'il arriver;
le Trouville à Paris* demain soir, jeu
li 19.

Le président séjournera à l'Elysée
me quinzaine de jours.

Marseille, 18 septembre.

On mande de Rome qu'une polémi-
rae s'est engagée entre un sénàteu:
talien, M. Tacini et un publiciste prus-
sien, M. Houberger, sur l'alliance italo-
vrussienne.

Le journal II Dirilto a publié la let-
,re de l'honorable sénateur et la ré-
Donse de M. Houberger. Celui-ci fait h
critique de la politique que représen-
,ait le général La Marmora en 1866 —
politique favorable à là France — et' le
sénateur Tacini défend le système qui
i cette épotme, était basé sur l'entente
imicale avec le gouvernement fran-
çais.

Cette polémique tend à prouver que
'influence de la Prusse en Italie trouve
le l'opposition et des contradicteurs et
nie la dernière guerre n'a pas effacé de
esprit de tous les Italiens les souvenirs

le [859,
En ce qu| concerne les négociations

)our la révision du traité de commerce
'ranco-italien de 1862,certains journaux
taliensvoudraient quele gouvernement
talien cherchât à obtenir des compen-
sions politiques en échange des
xmaessions. qu'il pourrait Mm sur le
errain économique ; mais ils ne préci-
sent rien à ce sujet.

Londres, 18 septembre.

La grève des ouvriers boulangers de
iiondfés parait inévitable. Ils insisteni
sur la fixation rigoureuse de la j our-
lée de travail de 4 heures du rpiitin i
ï heures clu s,qh>.

t'es '.patrons 'veulent bien réduire 1;
ournée de travail à 12 heures, pourvi
|ïïë les heures soient réparties suivan
es besoins de la saison. S'il n'y a pai
l'arrangement, cette grève pQ.rrip^eppe
:a le âf'sèpterhbre.

Une autre grève se prépare àLon
1res : celle des « lamplighters » (allu
pieurs de réverbère^ pu dé becs . ai
M?). Les journaux doutent du succè
ie cette grève ; le travail dont il s'agi
n'exigeant aucune préparation spé
ciale.

Le bruit court qu'un certain nopihr
d'ecclésiastiques et de laïques' àùraieh
l'intention de se séparer efe l'église an
glicane, si le symbole $6 s,aipt 4t{ia
nase^ emi a pécetanient sgulgvô de vive
discussions, n'est pas m« {"*' .

«V
 D

 .„ ^aiis la liturgie anglicane e
uans le « Common prayer book. »

BOURSE DE PARIS
DU 18 SEPTEMBRE

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

„ AU COURS DE CLOTURE „. T„„„
a ^ ^ HAUSSE BAISSE
t COMPTANT D>HIER D'AUJÛUR.

- 3 ©/©.... 54 20 54 15 ... . 05
a, * a/» %• 77 .. 77
r 5 % 1871. 84 35 84 30 ... . 05

S% 1872. 87 521/2 87 30 ... 221/2

4 '
2 TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE) *

Paris, le 18 Septembre 1872.

PRÉC. VATTTTTRS PREMIER DERNIER
CLOTURE VALiMiUilO COURS COURS

54 35 3 0/0 Français 55 30 55 22
84 60 5 0/0 Emprunt (1871). 84 50 84 35
87 55 5 0/0 - (1872). 87 47 87 27

i 68 50 5 0/0Italien 68 10 68 12
1 4170 . Eanque de France. .. . 4170 .. 4165 ..
 900 . . Foncier estampillé ... 900 . . 903 . .
t 470 . . Crédit Mobilier 467 . . 402 . .
. 713 .. Crédit Lyonnais 712 .. 717 ..

623 .. Société Générale 590 .. 593 . .
511 .. Mobilier Espagnol.... 510 .. 505 . .

 Nord W' .. 970 ..
 842 .. Orléans 841 .. 840 . .
t 847 . . Paris à Lyon et Médit 847 . . 848 .
, 775 .. Autrichiens estamp. . . 762 .. 758 ..
' Autrichiens nouveaux
• 493 .. Lombards- 486 .. 485 ..
- 436 .. Suez 435 .. 447 . .
- 375 .. Délégations 370 .. 380 ..

92 3/8 Consolidés à Londres. 92 5/16 92 3/16

^^^^MiMww^iiMiiaiiiiiiiiiii iiiiif !———jw—nnmrfT^mwn

; CilûiïiOIS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 18 Septembre 1872

L
 S ils a 1 g S B g g

l SORTES § S g I g | I S S P«™
z. ^ g « J S

46 Organsias 25 2 5 2 2 6 2 2 » 3960
26 Trames... 3 1 5 » » -1 10 6 » 1798
30 Grèges.... U » 4 2 1 « 6 6 » 2094

7 Diverses.. »»o»i»»»» i
3 Bobines.. »»»»»»»•» »
» Laines »»»»»»»»» c

l 112 39' 3
!
14 4 3| 7|18 14 » 7852

BALLOTS PESÉS

16 Organsins »' » » » »'14 1 \\ » 1520
6 Trames... 1 » ~> » » » 4 1 » 326
8 Grèges.... >•!»>•»»» 6 2 » 325
» Diverses.. »|J»»»»»»» i

30 1 » » » -» Î4 11 4 » 2171

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1« du mois 1716

Dernier numéro des laines 1
Dernier numéro des ballots pesés 639

SAINT- ÉTISNKK, 17 septembre 1872.

Si 3iS|iS j « S a a ï s
g SORTES S ;§ 3 | | | 2 | § I POIDS

10 Organsin »j » » 1 4 » 4; » > 1 572 44
; 14 Trames.. »j » i » i12; » 1 » » » 542 74

4 Grèges... »! »' » »' 4; » 1 • » > 191 32
» Diverses » » »; »| » i ( » » » » ,, ,j
» JBobines. »j » »i » -IM »  » -:» ' 4 , „

28 s
1
 » l;,120i »' 5, » » 1 1306 50

BALLOTS PESÉS

7 Organsinj L » 1; l| 3] »! lj «J „ »' 154 23
11 Trames.. lj » »! «,10, » « »| . » 465 95

» Grèg0S...j » m » » ». » ». » , »j >, „
» Diverses j » » »» » « »: >j » ». , ,

18
 !

 2 » T 1 13 »' 1 » ! »! » 620 18

6 Décreusages ' 4 Grèges
24 Ouvrées. 3 Moulinées

> y-_—r_^^_.., ' ;. ..i*,,,. ....

»
, ÂBEENAS, 16 septembre.

2 Organsins ' 155 ,
» Trames , s „
7 G-réges , ;iiiil , , v. .; 553 „
» i3»!|at3 pasas , ,,, » „

9 Total 708 »

Opérations de décreusage » a
Dernier numéro glacé , 240 »1 Tatal du ia* au 17 : 19877 »

L .
1 AVMNON, 17 septembre.

I » Organsins t , „
2 Trames t ,' 131 57

_i Gi%ç. .,,.., •.::.;;...;;; 232 84

fi Total 364 01

BALLOTS PESÉS
» 'Organsins ,., r »

1 s Trainos » »J
 » Grèges » „

5

t » Total i> „

3 VAL^JCE., 14 au 17 septembre.
, 3 Organsins,.. ,.,,. ,,,,,,,,„.. m „ 1

14 Q-fBgps. . . .., .,, î&i »
» WUKrts Blw*- "0 »

s —_ ° Il
17 Total 1107 »

v Opérations de décreusage i »
/l Dernier numéro placé 44 »

Total du 1?' au 17 2914 »

BULLETIN METEOROLOGIQUE
du 19 septembre

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT
minima maxima baromèt. du ciel a 7 h. du m

— AMIBI — —

MO» -4-23»  0,742
 !

 beau N
Hauteur de la Saône au-dessus.de l'étiage. . 0.00

Sa température ha
Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.2a

Sa température +19°
Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15

septembre 0,000

A^OIWCEg LEGALES, «JÎJI>ÏC:ÏA.ÏÎ1E® ETT A^;-*» Tfc¥^7«?**«&
E'ude de M« TERME, avoué à

Lyon, rue Dubois, 19,

VENTE
P?r expropriation forcée, en l'au-
dace des criées du tribunal civil
ae Lyon, en un seul lot,

O'UHE PROPRIÉTÉ
p° r*PPf>rt et d'agrément, située
«Q.la commune de Caluire et
J'U're, impasse de la Tarentaise,
*> (1 un seul ténemenf,, entière-
ment close de murs, composée de
"fax maisons bourgeoises, salle
« ombrage, bois taillis, jardin po-

aKer et vigne complantèe de nom-
breux arbres i'ruitiers.
yàprii 15,000 f.
Adjudication au samedi douze

octobre mil huit cent soixante-
oouze, à midi.

Cette vente est poursuivie à la
requête de dame Antoinette Ma-
w, veuve du sieur Antoine Ar-
naud, tisseuse d'étoffes de soie,
demeurant à Lyon, rue Dumont-
^ U|,ville, 2. agissant en qualité
« «nique héritière de défunt Pierre
7}atr?t son père; laque 1'e fait

fin !?>n (le ''°-'Qicile et conntitu-
°n d'avoué en l'étude et per-

^inedeM«Pierre-Xavier Terme,
î>oue près le tribunal civil de
jjon, où il demeure, rue Dubois,

Contre le sieur Jean-Marie
V'Wllaume dit William Rebeyre

et ladameGabrielle Jeanne-Marie
Rebeyre sa femme, propriétaire,
demeurant ensemble à Caluire,
impasse de la Tarentaise, 4,
ladite daine prise en sa qualité
d'hciiiière de Sabin Rebeyre son
père décédé;

Lesquels mariés Rebeyre n'ont
pas constitué avoué.

Eile a lieu, en vertu et en exé-
cution :

1° D'un jugement de la troi-
sième chambre du tribunal civil
de Lyon, du neuf septembre mil
huit cent soixante -onze, enregis-
tré;

2° D'un jugement rendu par la
troisième chambre du même tri-
bunal le vingt-un août mil huit
cent soixante-douze, enregistré,
expédié en forme exécutoire, no-
tifié et signilié.

Désignation des immeubles
à vendre.

lisse composent :
D'une belle propriété de rap-

port et d'agrément, située en la
commune de Caluire et Cuire ,
impasse de la Tarantaise, 4, d'un
seul ténement entièrement closp
de murs et composée de deux
maisons bourgeoises, salle d'om-
brage, bois taillis, jardin potager
et vignes, complantèe de nom-
breux arbres fruitiers- on y par-
vient par un grand portail à deux
vast.aux situé sur l'impasse de ls
Tar&n 1 (tue, auidpssus duquel on
voit ld umaérp .y .ce portail

donne accès à une belle allée d'a-
cacias et à droite et à l'extrémité
de oette allée se trouve la pre-
mière maison bourgeoise cons-
truite en pierres, maçonnerie et
pisé, récrépie et peinte à la fres-
que, composée de rez-de-chaus-
sée, premier, deuxième étages et
grenier pu«dessus , couverte en
tuiles creuses.

La façade au couchant est per-
cée au rez-de-chaussée d'une
porte et de deux croisées garnies
de volets, les premier et deuxième
étages sont chacun percés de trois
croisées garnies de persiennes et
les façades au midi pt su nord
sont chacune percées d'une porte
au rez-de-chaussée avec volets,
les premier et deuxième étages
sogt percés d'une croisée avec
persiennes.

Au couchant de cette maison
est une pelouse avec salle d'om-
brage en platanes, puis à la suite
une deuxième maison bourgeoise
construite en maçonnerie et pisé,
rècrépie et peinte, composée de
cave voûtée , rez-de-chaussée ,
deux étages au-dessus, couverte
en tuiles creuses.

La façade au levant est percée
au re;ç -de-chaussée de trois portes
garnies de volets, les premier et
deuxième étages sont chacun
percés de deux croisées garnies de
persiennes.

La façade, au couchant, est
percée de trois portes, avec volets

JU rez-de-chaussée , le premier
'îtageest percé d'une porte au mi-
lieu donnant sur un balcon et de
deux croisées garnies de persien-
nes, le deuxième étage est percé
de trois croisées avec persiennes;
de chaque coté de cette maison,
c'est-à-dire au nor I et au midi et
faisant corps avec elle, se trou-
vent deux pavillons en maçonne-
rie et pisé, n'ayant qu'un rez-de-
chaussée servant de débarras et
salle de bains ; au nord, et faisant
suite à la salle d'ombrage, située
entre les deux maisons, se trouve
une allée de sycomores; puis, au
midi de la deuxième maison et
adossées contre le murdeoloture,
il existe diverses petites construc-
tions en bois et plotets recrépies,
couvertes en tuiles, servant de
logement au jardinier, entrepôt
d'outils, poulailler, caves, et sont
percées de diverses ouvertures; à
l'angle de chacune des maisons
est une citerne en maçonnerie,
recevant les eaux pluviales, gar-
nies l'une de son corps de pompe;
au couchant de la deuxième mai-
son est un réservoir en maçonne-
rie, recevant les eaux de la Com-
pagnie au moyen de conduits, avec
bachat, pierre et robinet, situé
contre le mur au mjdi ; entre les
deux maisons , il' existe égale-
ment un puits à eau claire "avec
son tour.

La partie de la propriété au
nord et au couchant dos maisons

est partie en jardin et partie en
vigne, complantèe de nombreux
arbres à fruits; le surplus delà
propriété, soit partie au nord-
ouest, est en bois taillis el. un
peu en balme.

A l'angle nord-ouest, il existe
une terrasse en maçonnerie bi-
tumée, dominant toute la vallée
de la Saône et les coteaux de
Saint-Didier, Saint-Cyr et Mont-
Cindre; sous cette terrasse il existe
une pièce destinée! servirdesalle
de billard.

_ Cette propriété, qui est exploi-
tée et habitée par les mariés Re-
beyre et divers locataires, couvre
une superficie d'un hectare envi-
ron et est confinée : au nord, par
les propriétés de MM. Pie'llan,
Ayné et Rlanchin; au couchant'
parla propriété Reillon; au midi,
par la propreté de M. de la Ro-
che, et au lovant, par l'impasse
de la Tarentaise; elle est portée
;iu rôle foncier sous le nom de
M. Rebeyre et est imposée à rai-
son d'un revenu de cent trente-
neuf francs quarante-quatre cen-
times, a :nsi que cela résulte de
l'extrait de la matrice cadas-
trale, délivrée sur timbre extra-
ordinaire [>ar le directeur des. eou-
tributions directes du départe-
ment du Rhône.

Faits et procédure.
Les immeubles ei- dessus dé-

cri tson tété saisis réellement au pré-
judice desdits mariés Rebeyre,à la

requête de MM. Jean et Pierre
Michel, négociants, demeurant à
Lyon, place Tholozan, suivant
procès-verbal de M. Mariller ,
huissier à Lyon, en date du qua-
tre juillet mil huit cent soixante-
onze , transcrit au bureau des
hypothèques de Lyon, le treize
dudit mois de juillet, vol. 174,
n° 17 bis; un jugement de la
troisième chambre du tribunal
civil de Lyon, du neuf septembre
mil huit cent soixante-onze, en-
registré, a donné acte de la lec-
ture du cahier des charges et fixé
le jour de l'adjudication.

Le vingt-cinq novembre mil
huit cent soixante-onze, jour lixé
pour l'adjudication, les enchères
n'ont pas été ouvertes, les créan-
ciers poursuivant ayant été dé-
sintéressés,

Depuis, un jugement rendu par
le même tribunal, le vingt-un
août mil huit cent soixante-douze
a subrogé madame veuve Ar-
naud, ci-dessus qualifiée et do-
miciliée , dans la poursuite de
vente commencée par messieurs
Jean et Pierre Michel, et a fixé
l'adjudication au samedi douze
octobre mil huit cent soixante-
douze. Ce jugement a été trans-
cric à la suite du cahier des char-
ges déposé au greffe.

En conséquence de tout ce que
dessus, les immeubles dont la dé-
signation précède, seront vendus
et adjugés, au proDt du plus l;aut

miseur et dernier, enchérisseur,
après l'accomplrftement des for-
malités légales, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
au palais de justice , place de
Roanne, le samedi douze octobre
mil huit cent soixante-douze, à
midi précis, au par-dessus de la
mise a prix de quinze mille francs
offerte par la poursuivante, ou-
tre les clauses et conditions du
cahier des charges, ci. 15,000 fr.

Purges des hypothèques légales.

En conformité de l'art. 696 du
code de procédure civile, il est
déclaré à tous ceux du chef des-
quels ii pourrait être pris sur les
"immeubles à vendre, des inscrip-
tions pour raison d'hypothèque
légale , qu'ils devront les faire
inscrire avant la transcription du
jugement d'adjudication, sous
peine de déchéance.

Signé : TERME, avoué
Nota. — S'adresser, pour les

Renseignements, à Me Terme,
avoue à Lyon, rue Dubois, 19. et
pour voir le. cahier des charges au
greffe du tribunal civil de Lvon,
ou il est déposé. 4121

\'ente judiciaire
de la Villa et de la

PROPRIÉTÉ BOTJRDILLON
situées à Annecy (Haute-Savoie).

Renvoyée devant Me Masson,
notaire, qui y procédera, en son
étude , le dix octobre mil huit
cent soixante-douze, à deux heu-
res après midi, par la voie des
enchères, sur la mise à prix de
80,000 francs, payables avec sû-
reté et facilité.

Situation.
Cette élégante villa, style Louis

XIII, récemment construite en
pierres de taille , avec revête-
ments en briques , inachevée
dans l'intérieur , pourvue d'an
grand escalier d'honneur et de
terrasses sur voûtes, est située au
centre d'un clos de deux hecta-
res, à trois minutes de la ville et
sur le bord du ravissant lac d'An-
necy, le long de a belle, avenue
d'Albiguy, proche l'hôtel de la
préfecture, du Champ de Mars et
de la gare, au point d'où l'on
jouit, à la fois, da la vue la plus
étendue, la plus variée et la plus
riante, sur le lac, sur le vaste
bassin d'Annecy et sur la grande
chaîne des montagnes du Par-
melan, du Semnoz, de la Tour-
nette et autres, et à quatre kilo-
mètres des Gorges du Fier.

Description.
Elle se compose dans le sou-

bassement :
De dix piècas, hautes chacune

de trois . mètres, et comprenant :
caves voûtées, cuisines, offices,
dépendances et chambres pour-
concierge, jardinier, etc.;

Au rez-de-chaussée : da neuf
grandes pièces, élevées chacune
de cinq mètres;

Au premier étage : de dix piè-
ces , élevées de quatre mètres
vingt-cinq centimètres;

Au second étage : de treize piè-
ces, hautes de trois mètres cin-
quante centimètres.

Les chambres de domestiques
sont établies dans les combles,
qui prennent toute l'étendue de
la villa, sur une hauteur générale
de deux mètres quatre-vingts
centimètres.

Dépendances.
Elles comprennent: trois pui»s

une citerne, un petit bâtiment
compose de remise, écurie et fe-
ml, sur une contenance de deux
hectares de terrain dont le sol en
profond, de bonne nature et ex-
posé au plein midi.

Il peut être distribué en jardins
anglais, jardins potagers et parc

La partie est peut même être
distraite des jardi Ds de la villa
et être divisée en trois lots
très-faciles à vendre, à cran^
prix pour y établir des, cottages
avec petits jardins, en laissât

derrière une ailée commune
Le tout est susceptible de des-

tinations variées, utiles, etagréa-
Mw, telles que pour belles habi-

tations qui seraient avantageuse-
ment louées : hôtel d'été, pen-

poui bâtiment départemental
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destiné à la centralisation de plu-
sieurs services administratifs.

S'adresser, pour plus amples
renseignements :

l a A Me Masson , notaire à
Annecy, rue Sainte-Claire, 7;

2° A Me Tochon, avoué en la
même ville, rue du Pâquier, 16;

3° A Me Chapuis , avoué à
Lyon, place de Lyon, 44; 4081

Etude -Je M* BONJOUR, avoue
..' à Lyon, rue Centrale, 25.

Vente judiciaire
par licitation , avec admission
d'étrangers , eh l'audience des
criées du t ibunal civil de Lyon,
d'une maison formant

DEUX CORPS DE BA TIMENTS

sise à Lyon, rue Duhamel, nu-
méro 21.

Mise à prix, 20,000 fr. .
Revenus justifiés, 3,000 fr.
Adjudication an samedi vingt

et un septembre mil huit cenl
soixante-douze, à midi.

Pour renseignements, s'adres-
ser à Me Bonjour, avoué_ poursui-
vant, à MeDamour, avoué colici-
tânt, et pour voirie, cahier des
charges au greffe du tribunal ci-
vil de Lyon. 412c

Etude de M* BONJOUR, avoué
à Lyon, rue Centrale, 25,

Yenie judiciaire
par licitation avec admission d'é-
trangers en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon,

D'UNE MAISON
avec terrain à bâtir, sise à Lyon
rue des Trols-Pierres, numéro!
51 et 53.

Adjudication au samedi ving
et un septembre mil- huit cen
soixante-douze, à midi.

Mise à prix, 4,000 fr.
Outre les charges.
Pour renseignements, s'adre>

ssr à M" Bonjour, avoué poursui-
vant et à Mes Goutorbe et Laselve
avoués colicitants. 412!

Etude de Me Angel-Jules-Fran-
cois-Xavier ThiaffaU, notaire;
Lyon, rue Saint-Dominique, 15

A VENDRE

IF PnuPnlME
sise â Saint-Maurice-lès-Ghâteau-
neuf,ca.nton de Chanlïailles (Saô-
ne-et-Loire).

Bel Se issaûsosi de maîtn
avec vastes' dépendances, vui
splendide, 25 hectares, dont le:
deux tiers en prairies de premier*
qualité, à deux kilomètres dt
chemin de fer de Givors à Paray-
le-Monial.

S'adresser pour la vente à M
Auclair, maire de St-Maurice.

Et à Lyon, ai; dit M° Thiaffait
notaire. 413>

Etude de Me C. YACHEZ, no-
taire, quai de Bondy, n. 17
Lvon.

A VENDRE
Par lots ou par niasses

wâàltô icnnAINd
ou emplacements à bâtir, situé:
au troisième arrondissement, ei
façade sur le cours de-Brosses e
les rues avoisinantes, placés dam
les meilleures conditions pour de:
industries, usines, gaies, établis-
sements, etc., exigeant de gran-
des surfaces et des voies d'acces-
sion larges et faciles. 4082

Etude de M<= REYNIER, huis-
sier à Lyon .

Samedi vingt et u« septembn
mil huit cent soixante-douze, <'
onze du matin, sur la.place Saint-
Paul, à Lyon, ii sera vendu au;
enchères, "divers objets mobiliers
consistant en: tables, chaises
«bouteilles de liqueurs, rayonna-
ge?, etc , etc. Le tout saisi.b
 ' 413:

Etude de M« RATTON, huissier
à Lyon, me Lanterne, 29.

VENTE JOOiCIÂlBE
Le samedi vingt-un septembre

mil huit cent soixante-douze, à
dix heures du matin, sur la place
des Squares à Lyon , il sera
vendu un riche mobilier saisi,
consistant en : tables, chaises,
fauteuils, canapés, candélabres,
glaces, pendules, armoire à glace,
peintures, tableaux, buffet chêne
sculpté, etc. 4134

Le vendredi vingt septembre mil
huit cent soixante douze., à dix heu-
res du matin, sur 'a place «le la
Pyramide, à Lyon, il sera procédé
à la vente de: table, chaises, fau-
teuils, tableaux, pianos, bureau
saisis. 4130

VENTEDE FONDS
Lagay Alexandre, demeurant à

Lyon, rue de Condé, numéro 9,
ayant acquis cle M 1'0 Fayot, un
fonds d'épicerie que. çeite der-
nière exploitait à Lyon, rue St-
Joseph, numéro 44, prévient les
personnes qui aurrient des droits
à faire valoir sur les prix de cette
vente d'adresser leurs réclama-
tions à Me Lagay, rue St-Joseph,
44, dans le délaide dix jours à
dater de la présente publication,
sous peine de déchéance. 4132

Les créanciers de II. I»l«Soî,e
BasSiss - siïttoiiïoiati . décédé
commerçante Lyon, rue Centrale,
28 et rue Bourbon, 64, sont invités
â faire connaître dans le délai de
dix jours, à peine de forclusion,
les titres constitutifs de leurs
créances à M. Couturier, notaire
à Heyrieux (Isère), représentant
les héritiers. ' 4125

Etude de M« PATRICOT, avoué
à Lyon, rue du Bât-d'Argent,
numéro 10.

D'un jugement rendu par le
tribunal de commerce de Lyon,
en date du vingt-trois août mil
huit cent soixante-douze, enre-
gistré à Lyon, le vingt-sept août
mil huit cent soixante-douze, aux
droits de quarante-cinq francs,
par A. Lambert,

Entre : .
Monsieur Florian Bouthéon,

négociant, demeurant à Lyon, rue
du Bât-d'Argent, 8,

D'une part,
Et

Monsieur Frédéric Michel ,
agent d'assurances, demeurant à
Lyon, quai de la Guillotière, 36,

D'autre part,
Il a été extrait ce qui suit :
Le tribunal jugeant en premier

rassort dit et prononce :
Que la société do fait ayant

existé entre Bouthéon et Michel,
pour l'exploitation d'un brevet,
est nulle et en tant quede besoin,
déclarée dissoute à partir de ce
jour,

Nomme le sieur Jules Rolland,
arbitre de commerce, liquidateur
c!e ladite société, avec ies pou-
voirs les plus étendus tant pour
réaliser l'actif que pour régler les
comptes sociaux ou personnels des
associés entre eux.

Un extrait du dit jugement a
été déposé, au greffe du tribunal
de commerce 1s vingt-huit août
mil huit cent soixante-douze, et
un au greffe de la justice de paix
du troisième canton, le 5 septem-
bre suivant.

Lyon, le seize septembre mil
huit cent soixante-douze.

Signé :
4129 PA.TRIC.OT.

Cabinet de monsieur Jules ROL-
LAND, expert-teneur de livres
à Lyon, rue de la Bourse, 53.
D'un acte sous seing privé, fait

et passé à Lyon, le premier sep-
tembre mil huit cent soixante-
douze, enregistré à Lyon, le douze
suivant, au droit de quatre-vingts
francs, décimes seize francs, par
monsieur Lambert,

Contenant les clauses et con-

ditions d'une société de com- c
merce, entre : 1

Monsieur Philippe Grenier,
négociant à Lyon, cours du Midi, î
n. 34, seul gérant responsable,

D'une part;
Et une autre personne dénom-

mée audit acte, y intervenant en 
qualité de commanditaire,

D'autre part;
Il a extrait ce qui suit :
La société a pour objet unique '

et spécial la création et l'exploita-
tion d'une fabrique de produits
chimiques et prend la suite des
affaires de messieurs L. Gautier
et Cie.

Elle exercera sous la raison so- i
ciale :

Ph. GRENIER et Cie.

Sa durée sera de dix années en-
tières et consécutives, qui ont :
commencé le premier septembre
mil huit cent soixante-douze pour
linir à pareille époque de l'année
mil huit cent quatre-vingt-deux.

Le fonds capital est fixé à la
somme de soixante-quinze mille
francs, dont cinquante mille francs
à fournir par le commanditaire. ;

Monsieur Grenier, étant seul
gérant responsable, aura seul la >
gestion et l'administration de la
socié'é; il aura seul la signature
sociale dont' il ne pourra faire,
usage que pour les besoins de la
société.

Un exemplaire dudit acte a été
déposé au greffe du tribunal de
commerce de Lyon et au greffe
de la justice de paix du premier
canton, le dix-huit septembre
mil huit cent soixante-douze.

Approuvé : L. JOUGUET.
Approuvé : Ph. GRENIER.

4127

Cabinet de M, Jules ROLLAND,
expert-teneur de livres à Lyon,
rue de la Bourse, 53.
D'un acte sous seing privé, fait

et passé à Lyon le premier sep-
tembre mil huit cent soixante-
douze,

Entre
Monsieur L. Gautier, négociant

au plan de "Vaise, à Lyon,
D'une part,

Et
Monsieur Bouvard, négociant,

rue Ferrandière, 8, à Lyon,
D'autre part,

Enregistré à Lyon, le cinq sepr-
tembre mil huit cent soixante-
douze, aux droits de sep,t francs
cinquante centimes, décimes, un
franc cinquante centimes par A.
Lambert.

11 a été extrait ce qui suit :
La société de fait qui existait

entre les parties sous la raison
sociale :

L. GAUTIER et G»,

et dont le siège était situé à Vai-se,
est dissoute d'un commun accord
à partir du premier septembre
mil huit cent soixante-douze.

La liquidation en sera faite en
commun par les deux associés, au
siège de la sociétôP.-H. Grenieret
C°, cours du Midi, 34. qui prend
la suite de la soc'été dissoute.

Un exemplaire dudit acte a été
déposé au greffe du tribunal de
cominr-rco et un autre au greffé
de la justice de paix du premier
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BOURSE DE LYON — Mercredi 18 Septembre (de 11 h. d ?rddi.lj2).
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j BOLLETill FINANCIER

Lyon, 18 septembre.

Les figures des acheteurs s'assombrissent
j chaque jour davantage, et tels qui étaient res-
| tés jusqu'à présent pleins de confiance et iné- I
j branlables, commencent à s'inquiéter et à |
i lâcher pied. La liquidation des acheteurs de 1
| seconde qualité, entreprise depuis quelque g
j temps, ne nous paraî't pas terminée et aussi

longtemps qu'elle durera la baisse continuera.
La retraite se fait encore en bon ordre ; on

ne recule que pied à pied, mais on dégrin-
golerait plus vite si le moindre incident politi- j
que ou financier fâcheux survenait.

Pour le moment, le fait saillant qui préoc-
cupe la bourse, c'est le resserrement de l'ar- |
gent dans le monde entier. Cette serrée com-
mençant à l'époque de l'année où les plus I
grands besoins d'argent se font ordinairement I
sentir, peut devenir très-grave pour la bourse I
et il y a là un nuage dont cette dernière I
fait bien de tenir compte, car un nuage peut i
amener un grain ou même une vraie tour-
mente.

Naviguons donc au plus près, serrons les
voiles et jetons par-dessus bord ce que nous
sentons ne pouvoir porter.

Le 3 0/0 est coté 54.25, sans affaires.
Le 5 0/0 est très-lourd de 84.55 à 84.40, et 

le 5 0/0 1872 non moins lourd," de 87.60 a
87.37 1/2.

Le 5 0/0 italien est faible à 68.40 fin sep-
tembre.

L'action des autrichiens est offerte de 768 à
765 — malgré un déport qui s'élève jusqu a
2 francs.

L'action lombarde est également offerte à
490 après 491 . Son report est de 1.50 ; on cote
l'action Suez 438 et 440 — la délégation, 3<o-

L'action du Crédit lyonnais n'a pas de mar-
ché à terme. On ia demande à 72.50 mais^lç3
offres font défaut. Au comptant on la cote71o-

Les actions des mines sont toujours faibles.
On détache un coupon de 17.50 de l'action as
Chatillon-Gommentry et on cote ladite 502.a0
ex-coupon . Terrenoire baisse aussi vite qu'eue
a monté et revient à 355.

Le comptant se maintient actif, et les pnx

des obligations sont relativement fermes.
Or, 6 à 7 0/0Q.
Londres, 25.52 1/2 à 25.57 1/2.

GERVAIS.

Vu Va.r nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature encontre. ~ L~ôn~ïe


